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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, March 12, 2008
(10)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met at
6:20 p.m. this day, in room 160-S, Centre Block, the acting chair,
the Honourable Elizabeth Hubley, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Dallaire, Dyck, Gustafson, Hubley, Lovelace Nicholas, Peterson,
and Segal (7).

In attendance: Tonina Simeone, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Wednesday, November 21, 2007, the committee continued its
consideration of the federal government’s constitutional, treaty,
political and legal responsibilities (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 1).

WITNESSES:

As individuals:

Raymond Chrétien, Partner and Strategic Advisor, Fasken,
Martineau, DuMoulin LLP;

Anne Drost, Partner, Fasken, Martineau, DuMoulin LLP.

The Honourable Senator Dyck moved that Senator Hubley be
elected acting chair of the committee until the return of the chair
or deputy chair.

The question being put on the motion, it was adopted.

Mr. Chrétien and Ms Drost each made a statement and
answered questions.

At 7:42 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the chair.

ATTEST:

Marcy Zlotnick

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mercredi 12 mars 2008
(10)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui, à 18 h 20, dans la salle 160-S de l’édifice
du Centre, sous la présidence de l’honorable Elizabeth Hubley
(présidente suppléante).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Dallaire, Dyck, Gustafson, Hubley, Lovelace Nicholas, Peterson
et Segal (7).

Également présente : Tonina Simeone, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 21 novembre 2007, le comité poursuit son étude sur les
responsabilités constitutionnelles, conventionnelles, politiques et
juridiques du gouvernement fédéral. (Le texte complet de l’ordre
de renvoi figure au fascicule no 1 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

À titre personnel :

Raymond Chrétien, associé et conseiller stratégique, Fasken,
Martineau, DuMoulin, s.r.l.;

Anne Drost, associée, Fasken, Martineau, DuMoulin, s.r.l.

L’honorable sénateur Dyck propose que le sénateur Hubley
occupe le poste de présidente intérimaire du comité jusqu’au
retour du président ou du vice-président.

La question, mise aux voix, est adoptée.

M. Chrétien et Mme Drost font chacun une déclaration puis
répondent aux questions.

À 19 h 42, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, March 12, 2008

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples
met this day at 6:20 p.m. to examine and report on the federal
government’s constitutional, treaty, political and legal
responsibilities to First Nations, Inuit and Metis peoples and
on other matters generally relating to the Aboriginal Peoples
of Canada.

[English]

Marcy Zlotnick, Clerk of the Committee: Good evening,
honourable senators. Unfortunately, the chair and deputy
chair are unavoidably absent tonight. As clerk of the committee,
I must preside over the election of an acting chair.

Senator Dyck, would you like to nominate someone?

Senator Dyck: I would like to nominate Senator Hubley.

Ms. Zlotnick: Are there any other nominations?

Seeing none, it has been moved by Senator Dyck that the
Honourable Senator Hubley be acting chair of this committee
until the return of Senator Sibbeston or Senator St. Germain.

Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

Ms. Zlotnick: Senator Hubley, I invite you to take the chair.

Senator Hubley (Acting Chair) in the chair.

The Acting Chair: Good evening, colleagues and invited
guests. We are ready to begin. This evening we are carrying
on with our study of the implementation of comprehensive
land claims. To assist us in our work, we will hear the testimony
of Mr. Raymond Chrétien, Partner and Strategic Advisor, and
Ms. Anne Drost, Partner, both from Fasken, Martineau,
DuMoulin LLP in Montreal.

I would like to introduce our senators this evening. We
have Senator Dallaire from Quebec, Senator Nicholas New
Brunswick, and Senator Dyck and Senator Peterson from
Saskatchewan.

In August of 2004, Mr. Chrétien was appointed Chief
Federal Negotiator by the Government of Canada for the
negotiations. With the assistance of a team at Fasken,
Martineau, DuMoulin LLP, Mr. Chrétien’s mandate included
undertaking negotiations with the Grand Council of the Crees
of Quebec aimed at implementing the James Bay and Northern
Quebec Agreement and settling related litigation. Such
negotiations included issues regarding First Nations governance,
out-of-court settlement, treaty implementation and alternative
dispute resolution mechanisms.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 12 mars 2008

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit ce jour à 18 h 20 afin d’examiner, en vue d’en faire rapport,
les responsabilités constitutionnelles, conventionnelles, politiques
et juridiques du gouvernement fédéral à l’égard des Premières
nations, des Inuits et des Métis, et d’autres questions générales
relatives aux peuples autochtones du Canada.

[Traduction]

Marcy Zlotnick, greffière du comité : Bonsoir, honorables
sénateurs. Malheureusement, compte tenu de l’absence inévitable
du président et du vice-président, il m’appartient, à titre de
greffière du comité, de présider à l’élection d’un président
suppléant.

Sénateur Dyck, aimeriez-vous nommer quelqu’un?

Le sénateur Dyck : Je propose le sénateur Hubley.

Mme Zlotnick : Y a-t-il d’autres propositions?

Comme il n’y en a pas, l’honorable sénateur Dyck propose que
l’honorable sénateur Hubley soit élue présidente suppléante du
comité jusqu’au retour du sénateur Sibbeston ou du sénateur
St. Germain.

Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter la motion?

Des voix : D’accord.

Mme Zlotnick : J’invite donc le sénateur Hubley à assumer la
présidence.

Le sénateur Elizabeth Hubley (présidente suppléante) occupe le
fauteuil.

La présidente suppléante : Bonsoir, sénateurs et invités. Nous
sommes prêts à commencer. Nous poursuivons ce soir notre étude
de la mise en œuvre des revendications territoriales globales. Pour
nous aider dans ce travail, nous allons entendre le témoignage de
M. Raymond Chrétien et de Mme Anne Drost, respectivement
associé et conseiller stratégique et associée au cabinet d’avocats
Fasken, Martineau, DuMoulin, s.r.l., de Montréal.

J’aimerais présenter les sénateurs. Nous avons avec nous
le sénateur Roméo Dallaire du Québec, le sénateur Nicholas
du Nouveau-Brunswick et les sénateurs Dyck et Peterson de la
Saskatchewan.

En août 2004, le gouvernement du Canada a nommé
M. Chrétien négociateur en chef pour ce qui est des
revendications territoriales. M. Chrétien, appuyé par une
équipe du cabinet Fasken, Martineau, DuMoulin, s.r.l., avait
pour mandat de négocier avec le Grand Conseil des Cris du
Québec en vue de la mise en œuvre de la Convention de la
baie James et du Nord québécois et du règlement des litiges
afférents. Les négociations portaient entre autres sur des
questions relatives à la gouvernance des Premières nations,
sur un règlement extrajudiciaire, sur la mise en œuvre de la
convention et sur des mécanismes de rechange pour la résolution
des différends.
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In 2007, the Government of Canada and the Quebec Cree
came to an agreement respecting the implementation of federal
obligations. We are eager to hear more about the negotiation
process, both in terms of its challenges and the reasons for its
success.

Mr. Chrétien, I invite you now to proceed with your
presentation, which will be followed by questions from the
senators.

[Translation]

Raymond Chrétien, Partner and Strategic Advisor, Fasken,
Martineau, DuMoulin, LLP, as an individual: Thank you very
much, Chair, for inviting us to discuss this matter. I am
accompanied today by Ms. Anne Drost, from our firm, who
was very actively involved in the negotiations with the Crees
of James Bay.

[English]

I am aware that Bill Namagoose and Brian Craik of the
Grand Council of the Crees made a presentation to you.
Therefore, I will not repeat what you have already heard about
the Cree federal negotiations and the James Bay and Northern
Quebec Agreement.

As requested, I will focus my remarks on the following
four points: first, the problems with the implementation of the
James Bay and Northern Quebec Agreement; second, the scope
and flexibility of my negotiation mandate; third, the relationship
with the Minister of Indian Affairs and Northern Development,
the minister’s office, other departments and other officials
during this negotiation; fourth, the mechanisms in the new
relationship agreement to avoid future disputes and to facilitate
implementation.

First I will discuss the problems with implementing the
James Bay and Northern Quebec Agreement. Bill Namagoose
presented the history of the James Bay agreement and also
its implementation problems. I will not repeat that. It should
be noted that many of the provisions are being implemented
and were not at issue. The problems with the implementation
involved several provisions dealing with the administration
of justice, employment training, economic and community
development.

As an example I will read one provision of the agreement
that helps to understand why implementation was indeed very
problematic. Let me read you section 28.11 on community
services:

Subject to the extent of financial participation possible
by Canada, Quebec and the Cree communities and to the
priorities mutually agreed to by the interested parties at
the time annual budgets are discussed and prepared,
Quebec and Canada shall provide funding and technical
assistance for:

En 2007, le gouvernement du Canada et les Cris du Québec en
sont arrivés à une entente concernant le respect des obligations
fédérales. Nous avons hâte d’en entendre davantage au sujet du
processus de négociation, notamment les défis qui se sont posés et
les raisons de la réussite du processus.

Monsieur Chrétien, je vous invite maintenant à faire votre
exposé. Les sénateurs vous poseront ensuite des questions.

[Français]

Raymond Chrétien, associé et conseiller stratégique, Fasken,
Martineau, DuMoulin, s.r.l., à titre personnel : Merci beaucoup
madame la présidente, de nous faire l’honneur de nous inviter à
vous entretenir du sujet qui vient d’être mentionné. Je suis
accompagné aujourd’hui de Mme Anne Drost de mon Cabinet,
qui a participé de façon très active à la négociation avec les Cris
du nord du Québec.

[Traduction]

Je sais que Bill Namagoose et Brian Craik du Grand Conseil
des Cris vous ont présenté un exposé. Par conséquent, je ne
répéterai pas ce que vous avez déjà entendu au sujet des
négociations entre les Cris et le gouvernement fédéral
concernant la Convention de la baie James et du Nord québécois.

Tel qu’on me l’a demandé, je concentre mes observations sur
les quatre questions suivantes : premièrement, les problèmes
liés à la mise en œuvre de la Convention de la baie James et du
Nord québécois; deuxièmement, la portée et la souplesse de
mon mandat de négociation; troisièmement, la relation entre le
ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, le cabinet
du ministre, d’autres ministères et d’autres représentants pendant
les négociations; quatrièmement, les mécanismes de l’entente
concernant une nouvelle relation, qui visent à éviter les différends
et à faciliter la mise en œuvre.

Premièrement, je me penche sur les problèmes liés à la mise en
œuvre de la Convention de la baie James et du Nord québécois.
Bill Namagoose a présenté l’histoire de la Convention de la
baie James et a fait état des problèmes liés à sa mise en œuvre.
Je ne reviendrai pas là-dessus. Il faut noter que bon nombre
de dispositions ont été mises en œuvre et ne font l’objet
d’aucun différend. Les difficultés de mise en œuvre portent sur
plusieurs dispositions concernant l’administration de la justice,
la formation professionnelle et le développement économique
et communautaire.

Pour mieux faire comprendre pourquoi la mise en œuvre a
effectivement été si ardue, je cite à titre d’exemple une disposition
de la convention. Permettez-moi de vous lire un extrait de
l’article 28.11 sur les services communautaires :

Sous réserve de l’étendue de la participation financière
possible du Canada, du Québec et des communautés cries
ainsi que des ordres de priorité convenus par les parties
intéressées lors de l’étude et de l’établissement des budgets
annuels, le Québec et le Canada fournissent une aide
financière et technique pour :
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(a) the construction or provision of a community centre in
each Cree community;

(b) essential sanitation services in each Cree community.

There are many conditions in this section and the wording is
somewhat ambiguous. In order to resolve the implementation
problems, we did not dwell on what the clause meant or who
was at fault. I did not take an adversarial approach during
this negotiation but instead took a practical, problem-solving
attitude.

We collectively recognized the problem and found the best
approach to resolve it, which was to transfer the responsibility to
the Crees along with the resources needed to implement according
to their priorities. The Crees will determine what is required to
meet these provisions.

The lesson to be drawn from my experience may be limited
as we were dealing with a particular situation — implementation
of treaty provisions over 30 years later. I understand that you
are interested in implementing up front and ensuring that a
treaty is ‘‘implementable.’’ Certain lessons can be drawn from
the James Bay and Northern Quebec Agreement and from our
new agreement: Be concise in drafting and, if an obligation is
joint between the provincial and federal government, seek
clarity as to how this will work in practice. The other key is
to include timelines, where possible. More generally, I think
the approach that we took is in the right direction, as the
implementation of the agreement will be largely carried out
by the Crees themselves.

Second is the scope and flexibility of my mandate. I understand
that the issue of mandating chief federal negotiators is a
big problem. I heard about this at the January meeting of
chief federal negotiators held by Minister Strahl here in
Ottawa. In my case, I had a well-drafted mandate, but this
was a particular situation. The treaty had already been signed —
32 years ago — so we knew what the outstanding issues were.
We knew what we had to resolve.

However, even with a well-drafted initial mandate, we did
need to return to cabinet to revise my mandate in order to
reach an agreement. This took a great deal of time and tested
the political will. We were successful in keeping the Crees at
the table during months of waiting. Indeed, some were very
surprised that we managed to maintain the Crees’ presence and
their trust throughout these many months.

Speaking of political will leads me to my third point, my
relations with the Minister of Indian Affairs and Northern
Development, his staff, other departments and officials at
various levels working at Indian and Northern Affairs Canada,

a) la construction ou la fourniture d’un centre
communautaire dans chaque communauté crie :

b) les services d’hygiène essentiels dans chaque communauté
crie;

Cet article fait état de nombreuses conditions et son libellé est
quelque peu ambigu. Pour résoudre les problèmes de mise en
œuvre, nous ne nous sommes pas concentrés sur la signification
de l’article et nous n’avons pas non plus cherché à trouver un
fautif. Au cours des négociations, je n’ai pas adopté une approche
accusatoire mais plutôt une approche pratique visant la résolution
des problèmes.

Nous avons collectivement reconnu l’existence du problème
et nous avons trouvé la meilleure façon de le régler, soit en
transférant la responsabilité aux Cris et en leur fournissant les
ressources nécessaires pour faire la mise en œuvre en fonction de
leurs priorités. Les Cris établiront ce qui s’impose pour satisfaire à
ces dispositions.

La leçon à tirer de mon expérience peut être limitée, car nous
traitions d’une situation particulière, soit la mise en œuvre des
dispositions d’une convention, plus de 30 ans après sa signature.
Je comprends que vous êtes intéressés à une mise en œuvre
immédiate et à faire en sorte qu’une convention soit applicable.
Il est possible de tirer certaines leçons de la Convention de la
baie James et du Nord québécois et de la nouvelle entente.
Il faut faire preuve de concision lors de la rédaction et, si les
gouvernements fédéral et provincial ont une obligation commune,
chercher à préciser clairement comment les choses fonctionneront
en pratique. L’autre clé est de prévoir un calendrier, si possible.
Dans l’ensemble, j’estime que l’approche que nous avons retenue
nous mène dans la bonne direction, car ce sont les Cris eux-mêmes
qui veilleront en grande partie à la mise en œuvre de la
convention.

Deuxièmement, j’aborde la question de la portée et de la
souplesse du mandat qui m’a été confié. Je comprends que le
mandat que le gouvernement fédéral confie à des négociateurs
en chef constitue un gros problème. J’en ai entendu parler en
janvier, à la réunion des négociateurs fédéraux en chef,
qu’avait organisée le ministre Strahl, ici à Ottawa. En ce qui
me concerne, le gouvernement m’a confié un mandat bien
rédigé, mais il s’agissait d’une situation particulière. Comme
la convention avait déjà été signée — il y a 32 ans de cela — nous
savions quels problèmes n’étaient pas encore réglés. Nous savions
quels problèmes il fallait résoudre.

Toutefois, même avec un mandat initial bien rédigé, nous
avons dû consulter le cabinet pour l’examiner et pour en arriver à
une entente. Cette étape a été longue et a mis la volonté politique
à l’épreuve. Nous avons réussi à garder les Cris à la table de
négociation en dépit d’une attente de plusieurs mois. Il va sans
dire que certains ont été très étonnés de voir que nous avons
réussi à conserver la présence et la confiance des Cris pendant
ces longs mois.

La question de la volonté politique m’amène à mon troisième
point, soit mes relations avec le ministre des Affaires indiennes
et du Nord canadien, son personnel, d’autres ministères et des
intervenants de divers niveaux du ministère des Affaires indiennes
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INAC. From the outset, when I was given my mandate by
Minister Mitchell, I indicated to him that I was not interested
in a 10-year negotiation leading nowhere. I told him I would
do my best to work quickly and would need his support all
the way. Three ministers followed: Mr. Scott, Mr. Prentice and
Mr. Strahl, who signed the agreement on February 21.

Minister Prentice and his chief of staff were very much
involved and instrumental in our reaching an agreement.
Minister Prentice was at INAC at a critical point when we were
nearing conclusion of an agreement and we needed his support.
We could speak with his chief of staff, Jean-Sébastien Rioux,
daily, as often as we wanted, and eventually Minister Prentice
got cabinet approval.

Over the three years, I also regularly wrote to or met with
other ministers who had an interest in the negotiations: the
Minister of the Environment, the Minister of Justice, the
Minister of Human Resources and Social Development and
all of the ministers on the cabinet’s Operations Committee.
I kept all of the key ministries informed of our progress
throughout, and I sent the key documents signed at the
negotiating table to the different ministers. I have provided
you with a copy of a report that summarizes this approach in
our negotiating strategy.

At the same time as communicating at the political level,
I worked closely with the officials at INAC, those assigned to
the negotiations and the higher level officials, Michel Roy and
on occasion Michael Wernick. We also had a high-level INAC
steering committee established specifically for these negotiations,
and I always consulted with this committee as we progressed in
our negotiations.

This two-pronged strategy — direct communications with
politicians, especially the minister but also with the PCO and
occasionally the PMO, while working with the bureaucrats —
was, I think, key to our success. However, it was not always
popular with the bureaucrats, although it did work.

Another key role in our negotiations was to conduct
the internal communications with the central agencies of
government. This is a big, difficult job, and it is critical that
the person who has that responsibility be very capable. The
internal communications are not normally the chief federal
negotiator’s job. In fact, the central agencies did not want
to see me or have direct communications with me. We were
fortunate because the person who ran with the agreement inside,
Guylaine Ross, was very good and she got the job done.

Another issue to point out regarding working relationships
between external chief federal negotiators and the government is
that there is, unfortunately, a great turnover in the government.
During that negotiation, I had to work with four different
ministers and three different federal directors during the three

et du Nord canadien, le MAINC. Dès le départ, lorsque le
ministre Mitchell m’a confié le mandat, je lui ai indiqué que je
n’étais pas intéressé à des négociations de dix ans qui ne
mèneraient nulle part. Je lui ai dit que je ferais de mon mieux
pour travailler rapidement et que j’aurais besoin de son appui
pendant tout le processus. Trois autres ministres lui ont succédé,
soit MM. Scott, Prentice et Strahl. C’est ce dernier qui a signé la
nouvelle entente le 21 février.

Le ministre Prentice et son chef de cabinet ont énormément
contribué à la conclusion de cette nouvelle entente. Le ministre
Prentice était à la tête du MAINC à un moment crucial alors
que nous étions sur le point d’en arriver à une entente et que
nous avions besoin de son appui. Nous avons pu communiquer
quotidiennement et aussi souvent que nous le souhaitions avec
son chef de cabinet, Jean-Sébastien Rioux, et le ministre Prentice
a finalement obtenu l’approbation du Cabinet.

Au cours des trois années de négociations, j’ai régulièrement
écrit à d’autres ministres qui avaient un intérêt dans le processus
ou je les ai rencontrés. Il s’agit des ministres de l’Environnement,
de la Justice, des Ressources humaines et du Développement
social et de tous les ministres qui siègent au Comité des opérations
gouvernementales. Pendant tout le processus, j’ai tenu tous
les ministres clés au courant des progrès réalisés et je leur ai
fait parvenir les documents importants signés à la table de
négociation. Je vous ai fourni un exemplaire du rapport faisant
état de cette approche dans notre stratégie de négociation.

Parallèlement à mes communications au niveau politique,
j’ai travaillé en étroite collaboration avec les représentants du
MAINC, notamment ceux qui ont été affectés aux négociations
et de hauts fonctionnaires du ministère, dont Michel Roy et, à
l’occasion, Michael Wernick. Nous avons également fait mettre
sur pied un comité de direction de haut-niveau au MAINC,
spécialement pour les négociations; au fur et à mesure que les
négociations progressaient, j’ai toujours consulté le comité.

J’estime que cette stratégie en deux volets, soit la
communication directe avec les politiciens, particulièrement le
ministre, mais également le BCP et, à l’occasion, le CPM, jumelée
à une collaboration avec les fonctionnaires, a été la clé de notre
réussite. Cependant, elle n’a pas toujours remporté la faveur des
fonctionnaires, même si elle a été efficace.

Un autre élément clé de nos négociations était de gérer
les communications internes avec les organismes centraux du
gouvernement. Comme il s’agit d’une tâche énorme et ardue, il est
crucial que la personne qui en est chargée soit très compétente.
Normalement, les communications internes ne relèvent pas du
négociateur en chef nommé par le gouvernement fédéral. En fait,
les organismes centraux ne voulaient ni me voir, ni communiquer
directement avec moi. Nous avons eu de la chance parce que
Guylaine Ross, la personne qui a présenté l’entente aux
fonctionnaires, est très efficace et s’est fort bien tirée d’affaire.

En ce qui concerne les relations de travail entre les négociateurs
en chef du gouvernement fédéral et le gouvernement lui-même, il
faut malheureusement noter qu’il y a un roulement considérable
au gouvernement. Pendant les trois années de négociations, j’ai dû
collaborer avec quatre ministres et trois directeurs différents.
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years. We were told that we achieved this result in record time at
record speed. It is interesting. Quite often I felt criticized by the
bureaucracy for moving too fast, while lawyers in my firm
thought I was moving too slowly, so we must have done it at the
right pace.

Imagine the turnover of staff for those long, 20-year
negotiations that many of my chief federal negotiator colleagues
are working on. This is very difficult, as each new minister and
each new director has to learn about the file and has to fit in with
the existing negotiating teams.

[Translation]

My fourth and last point is with regard to the conflict
resolution mechanism.

[English]

The new relationship agreement provides for a standing
liaison committee made of three members from Canada and
three Cree representatives. These are high-level officials. This
committee will meet with the Quebec Cree committee at least
once per year. This is a forum to ensure that the agreement is
implemented and that disputes are resolved before they grow.
We also have provisions for mediation and arbitration.

[Translation]

I am pleased to see several colleagues and friends around this
table. I welcome your questions.

[English]

The Acting Chair: Is there anything you would like to add,
Ms. Drost, to the debate this evening?

Anne Drost, Partner, Fasken, Martineau, DuMoulin LLP,
s an individual: I welcome the questions as well, and I will assist
in answering them. Thank you.

Senator Peterson: Thank you to the presenters. We hope
you are on the right track here because it goes back a long way.
We have many others that were before us.

I am interested in knowing why you think this new
negotiation will work and how long you think it will take to
implement this agreement under the new agreement. Give me
your best guess.

Mr. Chrétien: First of all, what proof do we have that it
will work? That we were able to resolve the dispute of the last
30 years and that we were able to be far more precise now
about the obligations of each party will be a positive development
in this regard. It augurs well for the future.

On nous a dit que nous avions obtenu des résultats dans un
temps record. C’est intéressant. J’ai souvent eu le sentiment d’être
critiqué par les fonctionnaires parce que je travaillais vite à leur
goût alors que les avocats de mon cabinet estimaient que je
prenais trop de temps. J’imagine donc que nous avons travaillé
au rythme approprié.

Imaginez un peu le roulement de personnel pendant 20 longues
années de négociations, durée de mandat avec laquelle certains
de mes collègues négociateurs en chef doivent composer. C’est
très difficile parce que les nouveaux ministres et les nouveaux
directeurs doivent se familiariser avec le dossier et doivent
s’intégrer dans les équipes de négociation déjà en place.

[Français]

Mon quatrième et dernier point concerne le mécanisme de
résolution des conflits.

[Traduction]

L’entente concernant une nouvelle relation prévoit la mise
sur pied d’un comité de liaison permanent constitué de
trois représentants du gouvernement du Canada et de trois
représentants cris, tous des interlocuteurs de haut niveau. Le
comité rencontrera le comité des Cris du Québec au moins une
fois par année. Il s’agit d’un groupe chargé de veiller à la mise
en œuvre de l’entente et à la résolution rapide des conflits
avant qu’ils ne dégénèrent. Nous avons également inclus des
dispositions prévoyant la médiation et l’arbitrage.

[Français]

Je suis heureux de voir plusieurs collègues et amis autour de
cette table. C’est avec plaisir que je répondrai à vos questions.

[Traduction]

La présidente suppléante : Madame Drost, aimeriez-vous
ajouter quelque chose au débat de ce soir?

Anne Drost, associée, Fasken, Martineau, DuMoulin, s.r.l.,
à titre personnel : Je me ferai un plaisir de répondre à des
questions ou d’aider à y répondre. Merci.

Le sénateur Peterson : Merci aux témoins. Nous espérons que
vous êtes sur la bonne voie cette fois-ci, parce que ce dossier
remonte loin en arrière. Nombre d’autres personnes vous ont
précédés.

J’aimerais savoir pourquoi vous croyez que ces nouvelles
négociations vont porter fruit et combien de temps vous estimez
qu’il faudra pour mettre la convention en œuvre en vertu de la
nouvelle entente. Donnez-moi votre meilleure estimation.

M. Chrétien : Tout d’abord, quelle preuve avons-nous que les
négociations réussiront? Le fait que nous ayons réussi à résoudre
le conflit des 30 dernières années et que nous ayons été en mesure
d’être nettement plus précis en ce qui concerne les obligations
de chacune des parties constitue un progrès notable à cet égard.
C’est de bon augure pour l’avenir.
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Also, a big difference is that for the next 20 years, the Crees
will have the resources and the money to do their own economic
and community development and their own training. The ball
will be far more in their court than it has been before. The
relationship will be totally different than it has been in the
last 30 years.

My worry and their worry is that it is a huge amount of
money and it is not paid over 20 years. It is paid up front,
$1.05 billion right up front. I am sure that they have to be
worried about how this will be carefully managed in a volatile
economic environment. We will see. The proof will be later on
in this period of 20 years.

I think that also a much better respect has been established
between the Crees and Ottawa. There was a lot of bickering
between the Crees and the federal bureaucracy when we started.
As we ended this process, I found there was a much better spirit.
That is why we call it a new relationship, but we will see. Nobody
knows with precision what it will be.

Senator Peterson: Should an entity other than INAC
administer this?

Mr. Chrétien: I know that is being talked about. I have no
strong views about whether a new entity is required. I can tell
you that the present department worked with us. We were
able to do our deal with the present entity. Whether you could
have a better one or a smaller one, a new department or a new
centre, the key is making sure that there is good coordination
and that all the departments involved work together. That will
be difficult under any institution that you might wish to create.

For us, it did work well at all levels. At times there was a
danger that they would see us in Montreal as the other gang.
They thought that I was being too candid with them, that
I was opening up our game more than they would have liked.
However, I wanted to do this negotiation my way. When
I accepted this mandate from Minister Mitchell, I was candid.
I said, ‘‘Minister, if you appoint me, be careful. It will be
different; it will be fast and it will be transparent.’’ It created
some problems with Ottawa. They were not used to this kind
of approach. However, it did work.

[Translation]

The matter was dealt with to my complete satisfaction.

[English]

The four ministers, certainly the first one who gave me
the mandate and the last one, Minister Prentice, kept that.
Minister Strahl went on to implement the deal, but it was dealt
with in cabinet by Minister Prentice at the time. Their will never
wavered. Whenever I needed them, I could get them on the phone.

De plus, une autre différence notable vient du fait que pour les
20 prochaines années, les Cris disposeront des ressources et de
l’argent nécessaires pour assurer leur propre développement
économique et communautaire et leur propre formation.
Dorénavant, la balle sera plus jamais dans leur camp. La
relation avec le gouvernement sera totalement différente de ce
qu’elle a été au cours des 30 dernières années.

Ce qui me préoccupe et ce qui les préoccupe, c’est que cela
représente une somme énorme et qu’elle n’est pas versée sur
20 ans. Elle est versée d’un coup, 1,05 milliard de dollars d’un
coup. Je suis certain qu’ils ne peuvent faire autrement que de se
demander comment cet argent pourra être géré prudemment dans
une économie instable. Nous verrons. La preuve, on la verra plus
tard, au cours de cette période de 20 ans.

Je pense, par ailleurs, qu’il y a maintenant beaucoup de respect
entre les Cris et Ottawa. Il y avait beaucoup de querelles entre les
Cris et la bureaucratie fédérale, lorsque nous avons commencé.
À la fin de ce processus, j’ai trouvé que l’ambiance était bien
meilleure. C’est la raison pour laquelle nous parlons d’une
relation nouvelle, mais nous verrons. Personne ne sait exactement
ce que ce sera.

Le sénateur Peterson : Est-ce que cela devrait être administré
par une autre entité qu’AINC?

M. Chrétien : Je sais qu’on en parle. Je n’ai pas d’opinion
ferme quant à savoir s’il faudrait une autre entité. Je peux vous
dire que le ministère actuel a collaboré avec nous. Nous avons
pu conclure l’entente avec l’entité actuelle. Quant à savoir si
vous pourriez en avoir une meilleure ou une plus petite, un autre
ministère ou un autre centre, l’essentiel est de s’assurer qu’il y a
une bonne coordination et que tous les ministères en cause
collaborent. Cela sera difficile, peu importe l’institution que vous
pourriez vouloir créer.

En ce qui nous concerne, cela a bien fonctionné à tous les
niveaux. Parfois, il y avait risque qu’ils nous perçoivent, nous à
Montréal, comme l’autre bande. Ils trouvaient que j’étais trop
franc avec eux, que je montrais mon jeu plus qu’ils l’auraient
voulu. Cependant, je voulais mener ces négociations à ma
façon. Lorsque j’ai accepté ce mandat du ministre Mitchell,
j’ai été franc. J’ai dit « Monsieur le ministre, si vous me nommez,
faites attention. Ce sera différent. Ce sera rapide et ce sera
transparent. » Cela a créé quelques problèmes avec Ottawa. Ils
n’avaient pas l’habitude de ce genre d’approche. Toutefois,
elle a bien fonctionné.

[Français]

La question fut traitée à ma pleine satisfaction.

[Traduction]

Les quatre ministres — certainement le premier qui m’a donné
le mandat et le dernier, le ministre Prentice, l’ont gardée. Puis, le
ministre Strahl a mis l’entente en vigueur, mais c’est le ministre
Prentice, qui s’en est occupé, au sein du cabinet, à l’époque. Leur
volonté n’a jamais vacillé. Chaque fois que j’avais besoin d’eux, je
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Therefore, I have no criticism to make towards the department.
I know that many of my colleague chief federal negotiators do
not feel the same way, but for us it was all right.

Senator Segal: It strikes me that Her Majesty was fortunate
to have you as chief negotiator acting on behalf of the Crown,
and I am appreciative of the time you have set aside to help us
learn from that experience.

Could I ask you to step back for a moment from the specific
negotiation, which obviously was a triumph for both sides,
which is evidence of a superb negotiation. Based on your
own international and other broad experience, could you reflect
on how we are doing as a country with respect to our First
Nations as compared to how our Commonwealth brothers and
sisters in New Zealand or elsewhere are doing. Are we doing
what we should be doing, moving at the broadest possible
pace, or do you think there are still some lacuna that are
slowing us down? From the point of view of a layman, which
would be my perspective, one gets the sense that the problems
that are festering and not being addressed — this is without
regard to who happens to be in office at any one time — are
still larger than we need to have. This committee is looking
for ways to provide some impetus for more rapid resolution
of these difficulties, which is why we are so delighted to
discuss this particular experience, because it is so hopeful.
However, we do not want the encouragement of this experience
to cloud the larger problem, which we know is out there.

Mr. Chrétien: This is a huge issue. I do not know the specific
case of New Zealand, but let me give you a few comments in
answer to your question. This has nothing to do with our own
negotiation with the Crees, but in Canada right now there are
hundreds of land claims going on, if my memory is correct. There
are still 800 claims to be dealt with. My worry is we will never see
the end of this, and more and more are going to court.

As you know, the Crees were suing the federal government
for $4.5 billion; it went on for 20 years, and they felt that they
had a strong case. My worry is seeing other groups take the
same approach, thinking that is perhaps the only way to get
Ottawa’s attention.

I do not know what I would do if I were the Minister of Indian
Affairs and Northern Development today. There are issues
around abolishing the Indian Act. I do not feel qualified to talk
about that. Ms. Drost is stronger when it comes to the rights of
Aboriginal peoples.

Ms. Drost: To follow up on the 800 pending claims, all may
not be land claims, but we were told that they are outstanding
claims the government has. On average, 10 claims are settled per
year, and it takes 13 years to settle them. Clearly, we cannot go
on at that rate because there is no end. I would hope the new
tribunal being created, where there is a three-year term, will
help get some of the smaller claims settled quickly.

pouvais les joindre au téléphone. Par conséquent, je n’ai rien à
reprocher au ministère. Je sais qu’un grand nombre des autres
négociateurs fédéraux en chef ne sont pas du même avis, mais, de
notre côté, tout a bien fonctionné.

Le sénateur Segal : Je constate que l’État a eu de la chance de
vous avoir comme négociateur en chef pour la Couronne et je
vous suis reconnaissant du temps que vous prenez pour nous
aider à apprendre de cette expérience.

Puis-je vous demander de vous éloigner un instant du sujet
des négociations à proprement parler, qui, à l’évidence, ont été un
triomphe pour les deux parties, ce qui témoigne du fait qu’elles
ont été magistralement menées. À la lumière de votre expérience
sur la scène internationale et de votre expérience en général,
pourriez-vous nous dire où notre pays se situe, en ce qui a trait
aux Premières nations, par comparaison aux autres pays du
Commonwealth, à la Nouvelle-Zélande ou à un autre pays?
Faisons-nous ce que nous devrions faire, au meilleur rythme
possible, ou pensez-vous que persistent certaines lacunes qui nous
ralentissent? Du point de vue d’un non-initié, comme moi, on a
l’impression que les problèmes qui couvent et ne sont pas réglés—
et ce, indépendamment du ministre en fonction — sont encore
plus importants qu’ils devraient l’être. Notre comité cherche des
façons d’accélérer le règlement de ces difficultés, raison pour
laquelle nous sommes si heureux de discuter de cette expérience
en particulier, car cela est très utile. Toutefois, si encourageante
soit cette expérience, nous ne voulons pas qu’elle fasse oublier le
problème plus général, qui, comme nous le savons, se trouve sur
le terrain.

M. Chrétien : C’est une question très vaste. Je ne connais pas
le cas particulier de la Nouvelle-Zélande, mais permettez-moi de
répondre à votre question par quelques observations. Cela n’a
rien à voir avec nos propres négociations avec les Cris, mais, au
Canada, à l’heure actuelle, il y a des centaines de revendications
territoriales en cours d’étude, si j’ai bonne mémoire. Il en reste
800 à régler. Je crains que nous n’en voyions jamais la fin et
un nombre croissant se retrouvent devant les tribunaux.

Comme vous le savez, les Cris avaient actionné le
gouvernement fédéral pour 4,5 milliards de dollars. Cela a duré
20 ans et ils estimaient avoir un dossier solide. Je crains de voir
d’autres groupes procéder de la même façon, en pensant que c’est
peut-être la seule façon d’attirer l’attention d’Ottawa.

Je ne sais pas ce que je ferais si j’étais ministre des Affaires
indiennes et du Nord canadien. Des questions ont été soulevées
relativement à l’abolition de la Loi sur les Indiens. Je ne me sens
pas apte à en parler. Mme Drost est plus versée que moi dans le
sujet des droits des peuples autochtones.

Mme Drost : En ce qui a trait aux 800 revendications à régler,
ce ne sont peut-être pas toutes des revendications territoriales,
mais on nous a dit que le gouvernement avait des revendications à
régler. En moyenne, dix revendications sont réglées chaque année
et il faut environ 13 ans pour les régler. Manifestement, nous ne
pouvons pas continuer à ce rythme parce que nous n’en verrons
pas la fin. J’ose espérer que le tribunal nouvellement créé, avec un
délai de trois ans, permettra de régler rapidement certaines des
revendications plus modestes.
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I cannot really speak to New Zealand or the U.S. I suppose
New Zealand may have a smaller problem than Canada. The
problem in Canada is vast.

Mr. Chrétien: I would like to comment on the U.S. because
I lived there for seven years. There is a huge difference between
Canada and the U.S. when it comes to the attitude towards
and treatment of Aboriginal peoples. Many may not agree
with me, but I find that in Canada we have a much higher
degree of sensibility and sensitivity towards the plight of
indigenous people than is the case in the United States.
Whenever I have travelled in the U.S. and talked to Aboriginal
people in various parts of that huge country, they have never
given me the impression that they had the attention of their
governments — not only national government but state
government — the way it seems to exist here in Canada. The
collective Canadian conscience is far more attuned to the needs
of our indigenous population. However, with regard to New
Zealand and Australia, I could not tell you.

Senator Segal: We often hear First Nations leaders taking
different views about the best way ahead, as would be expected
from any group of Canadians. First Nations people are no
more monolithic than non-Aboriginal Canadians are. One
group feels strongly that it is about land claims and constitutional
right to self-government and that giving any quarter on that,
or even postponing those kinds of concerns, is a huge strategic
and tactical error for First Nations, legitimate, drilled-down
interests.

Another group argues that it is about jobs, opportunity, social
integration, economic equality of opportunity and education and
that if we were to focus half the collective energy from both
the Aboriginal side and the non-Aboriginal side that we put
into land claims on these other issues instead, we would achieve
far more dynamic progress for people as human beings making
their way as First Nations Canadians who want some progress
for themselves and their families.

There is a mix of measures in this agreement, which I think
is very encouraging in many respects. Can we learn anything
from this particular process about the argument, which has
good people on both sides — those who want to work almost
exclusively on the land claim and the self-government right
versus those who believe we should be investing far more on
the other side? We would like to do both in a perfect world,
but if we had to make choices, what have you learned from this
process that would help us?

Je ne peux pas vraiment parler de la Nouvelle-Zélande ou des
États-Unis. Je suppose que le problème pourrait être moins grand
en Nouvelle-Zélande qu’au Canada. Le problème au Canada est
de taille.

M. Chrétien : J’aimerais faire un commentaire à propos des
États-Unis, car j’y ai vécu pendant sept ans. Il y a une énorme
différence entre le Canada et les États-Unis quant à l’attitude à
l’endroit des peuples autochtones et à la façon de les traiter.
Bien des gens ne seront pas d’accord avec moi, mais je trouve
qu’au Canada nous sommes beaucoup plus sensibles aux
difficultés des peuples autochtones qu’on ne l’est aux États-
Unis. Chaque fois que je me suis déplacé aux États-Unis et que
j’ai parlé à des Autochtones de différentes régions de cet immense
pays, ils ne m’ont jamais donné l’impression qu’ils bénéficiaient
de la même attention de leurs gouvernements — non seulement
le gouvernement national, mais aussi les gouvernements des
États — que celle que les Autochtones reçoivent ici au Canada.
La conscience collective canadienne est bien plus à l’écoute des
besoins de sa population autochtone. Toutefois, pour ce qui est
de la Nouvelle-Zélande et de l’Australie, je ne pourrais pas vous
dire ce qu’il en est.

Le sénateur Segal : Nous entendons souvent les chefs des
Premières nations exprimer différents points de vue sur la
meilleure voie à suivre, comme on pourrait s’y attendre de
n’importe quel groupe de Canadiens. Le peuple des Premières
nations n’est pas plus monolithique que celui des Canadiens
non autochtones. Un groupe croit fermement que tout passe
par les revendications territoriales et le droit constitutionnel
à un gouvernement autonome et que, céder du terrain sur ces
questions, ou même en reporter le règlement, constitue une
énorme erreur stratégique et tactique au regard des intérêts
fondamentaux et légitimes des Premières nations.

Un autre groupe soutient que c’est une question d’emplois,
de possibilités, d’intégration sociale, d’égalité des chances et de
scolarisation et que, si nous consacrions à ces questions la moitié
de l’énergie collective, tant du côté des Autochtones que du
côté non autochtone, que nous consacrons aux revendications
territoriales, nous réaliserions des progrès plus concrets, sur le
plan humain, pour les Canadiens membres des Premières nations
qui veulent améliorer leur sort et celui de leur famille.

Dans cette entente, il y a une combinaison de mesures qui, je
pense, est très encourageante à bien des égards. Pouvons-nous
apprendre quoi que ce soit de ce processus en particulier en ce qui
a trait à ces deux points de vue, qui sont tous deux défendus par
des gens bien intentionnés — ceux qui veulent travailler presque
exclusivement sur les questions de revendications territoriales et
du droit à un gouvernement autonome et ceux qui croient que
nous devrions investir beaucoup plus dans le reste? Dans un
monde idéal, nous voudrions faire les deux, mais si nous devions
faire des choix, qu’avez-vous appris de ce processus qui nous
serait utile?
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Mr. Chrétien: First of all, our agreement was not a land claims
agreement. It was a mixture. It was an out-of-court settlement and
a governance preliminary report. The governance part will have
to be dealt with over the next three to five years.

I will use the example of the Crees. I would situate the Crees
in your second group, those interested in getting the economic
means at their disposal to develop themselves and their group
on all fronts, including education and health. Based on my
experience over the last three years, I think that is their priority.
However, they are also very conscious of their identity. That is
why they want a regional Cree government. They want their own
entity and their own institution run by them with as little
interference from Ottawa as possible, to help their people.

I would put the Crees more in your second category but with
still a strong interest in their background, culture and history.
They call themselves the Cree nation. Remember, they are highly
politicized and political. Remember the referendum of 1995?
They took a very strong stand at that time.

They struck me as being one of the most articulate, developed
Aboriginal groups in the country. They are after the means to
develop their people more than the first.

Senator Segal: As a negotiator, you were clear about saying
to the minister, ‘‘Be careful; I will do this my way, how I think
is appropriate.’’ I am delighted the minister of the day had
the good sense to let that happen; we have all benefited from
that.

You would have had a series of instruments made available
and constraints placed upon you as part of the negotiation.
Without reflecting necessarily on this particular agreement, as a
negotiator, would you have been better off if you had had a
different range of instruments or fewer constraints? Can we learn
anything in that regard going forward?

Mr. Chrétien: I will be very candid here. When I was first
approached about this, I asked the minister of the day, ‘‘Why
would you even think of a guy like me? I know absolutely
nothing about what you are asking me to do.’’ His answer
was, ‘‘This is exactly what we want. We want someone with
no background, a fresh look but something very different. We
do not want a litigator. We have tried litigators in the past,
always confronting the Crees. We want to try something else.
We want a negotiator.’’ I told that I know nothing about the
rights of Aboriginal peoples, but I know something about
negotiation. I said, ‘‘If that is your desire, minister, I am your
guy.’’

All along, it came with benefits and weaknesses. When I first
met the Cree team, and you met two members here, it was quite
impressive. Anne Drost knew nothing, I knew nothing, and those
four guys had 150 years of collective experience dealing with
the Quebec government and the federal government. We thought
we were just two amateurs. Slowly we got into it. We proceeded

M. Chrétien : Tout d’abord, notre entente ne portait pas
sur des revendications territoriales. Elle portait sur plusieurs
choses. Il s’agissait d’un règlement à l’amiable et d’un rapport
préliminaire sur la gouvernance. Le volet de la gouvernance
devra être traité au cours des trois à cinq prochaines années.

Je vais donner l’exemple des Cris. Je situerais les Cris dans
votre second groupe, ceux qui veulent disposer des moyens
économiques pour avancer eux-mêmes et faire avancer leur
groupe sur tous les fronts, y compris ceux de l’éducation et de
la santé. Selon mon expérience des trois dernières années, je pense
que c’est leur priorité. Toutefois, ils sont aussi très conscients
de leur identité. C’est la raison pour laquelle ils veulent un
gouvernement cri régional. Ils veulent diriger leur propre entité et
leur propre institution, avec le minimum d’ingérence d’Ottawa,
pour aider leur peuple.

Je mettrais les Cris davantage dans votre seconde catégorie,
mais quand même, avec un intérêt marqué pour leur bagage,
leur culture et leur histoire. Ils s’appellent eux-mêmes la nation
crie. N’oubliez pas qu’ils sont très politisés. Vous vous rappelez
le référendum de 1995? Ils ont pris une position très ferme à
l’époque.

Ils m’ont paru le groupe autochtone du pays le plus développé
et ayant la plus grande facilité d’expression. Ils recherchent les
moyens de développer leur peuple davantage que le premier
groupe.

Le sénateur Segal : En qualité de négociateur, vous avez
clairement indiqué avoir dit au ministre de faire attention, que
vous feriez les choses à votre façon, de la façon que vous jugeriez
appropriée. Je suis ravi que le ministre de l’époque ait eu
l’intelligence de le permettre. Nous en avons tous bénéficié.

Vous auriez eu une série d’instruments à votre disposition et de
contraintes imposées, dans le cadre des négociations. Sans
nécessairement penser à cette entente en particulier, en qualité
de négociateur, auriez-vous eu la tâche plus facile si vous aviez
disposé d’un éventail d’instruments différent ou si vous aviez eu
moins de contraintes? Pouvons-nous apprendre quelque chose à
cet égard pour l’avenir?

M. Chrétien : Je vais être très franc. Lorsque j’ai été abordé à
ce sujet, j’ai demandé au ministre d’alors : « Pourquoi quelqu’un
comme moi? Je ne connais absolument rien à ce que vous me
demandez de faire. » Il a répondu : « C’est précisément ce que
nous voulons. Nous voulons quelqu’un qui n’a pas d’antécédents
en la matière, un regard neuf, mais quelque chose de très différent.
Nous ne voulons pas d’avocat. Nous avons essayé des avocats par
le passé. Ils confrontaient toujours les Cris. Nous voulons essayer
autre chose. Nous voulons un négociateur. » J’ai dit que je ne
connaissais rien aux droits des peuples autochtones, mais que je
connais quelque chose à la négociation. J’ai dit : « Si c’est ce que
vous voulez, monsieur le ministre, je suis votre homme. »

Tout au long du processus, il y a eu des avantages et des
lacunes. La première fois que j’ai rencontré l’équipe crie,
et vous en avez rencontré deux membres ici, c’était assez
impressionnant. Anne Drost ne savait rien. Je ne savais rien et
ces quatre personnes avaient 150 ans d’expérience collective en
négociation avec le gouvernement du Québec et le gouvernement
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very systematically; we gained their respect, and we kept their
respect throughout. They threatened to leave, and they threatened
press releases, and I told them, ‘‘Listen, it will not work. If you do
this once more, I am out of this; you find someone else.’’

It was a strange but very interesting experiment. When I started
I thought that our chances of succeeding, when six previous
negotiators had failed, were very slim. In the end, it was a
combination of the political will and the trust factor. These
guys were very surprised by my initial comments. I said, ‘‘I do
not know what you have been through in the past years, but
I can promise you I will be candid; I will never mislead you.’’

Of course, people in Ottawa were wondering what would
happen later on but I never waivered from that line. Therefore,
when it became difficult and intense, we thought the trust was
still there, but they knew that I could deal with the bureaucracy
at the political level, which had never been tried before. All the
previous negotiators were dealing with a bunch of bureaucrats.
It is great to do that but, in the end, it is the government of
the day that must approve the deal. That created problems
for me because they did not like me to send information to
a bunch of ministers, always copying the Minister of Indian
Affairs and Northern Development. I thought the ministers
would have to approve the deal. It paid off, but it is not easy
to submit such a proposal; it must be approved. It did work,
but I do not know if it will be tried again in the future.

These negotiations were carried out in surroundings that were
not always well organized. In our case, I had a prepared statement
for each meeting with the Crees. It was so well prepared that
I gave it to the leader of the Cree team at every meeting so that he
knew exactly where we were going. We started by delineating
what both sides wanted to achieve. We produced a statement
of intent, which I signed with the Cree negotiator. Of course, in
Ottawa they were flabbergasted by this. They were horrified,
but it showed the seriousness.

Ms. Drost: We had the outline for an agreement. It went fast,
but everything was documented. There was always approval
before tabling anything with the Crees. We had the INAC
steering committee. It was fast but it was rigorous and well-
documented throughout.

Mr. Chrétien: There were minutes of every meeting, and
normally that does not happen. It showed the seriousness,
organization and commitment. I guess they were convinced,
because in the end it did work.

fédéral. Nous avons pensé que nous n’étions que deux amateurs.
Lentement, nous avons commencé. Nous avons procédé de façon
très systématique. Nous avons gagné leur respect et nous l’avons
conservé jusqu’à la fin. Ils ont menacé de partir. Ils ont menacé de
publier des communiqués et je leur ai dit : « Écoutez-moi, cela ne
fonctionnera pas. Si vous le refaites une seule fois, je décroche et
vous chercherez quelqu’un d’autre. »

Ce fut une expérience étrange, mais très intéressante. Lorsque
j’ai commencé, j’ai pensé que nos chances de réussir — là où six
autres négociateurs avaient déjà échoué — étaient très minces.
En fin de compte, il a fallu une combinaison de volonté
politique et de confiance. Ces personnes ont été très surprises de
mes commentaires initiaux. J’ai dit : « Je ne sais pas ce que vous
avez vécu ces dernières années, mais je vous promets que je serai
franc. Je ne vous induirai jamais en erreur. »

Bien entendu, à Ottawa, on se demandait comment cela allait
tourner, mais je n’ai jamais dévié de cette voie. Par conséquent,
quand c’est devenu difficile et intense, nous sentions que la
confiance régnait encore; c’est qu’ils savaient que je pouvais
m’occuper de la bureaucratie au niveau politique, ce qui n’avait
jamais été essayé auparavant. Tous les négociateurs précédents
traitaient avec une bande de bureaucrates. C’est une excellente
chose, mais, en fin de compte, c’est le gouvernement qui doit
approuver l’entente. Cela m’a causé des problèmes parce qu’ils
n’aimaient pas que j’envoie de l’information à des ministres,
toujours avec une copie au ministre des Affaires indiennes et du
Nord canadien. Je me disais que les ministres devraient approuver
l’entente. Cela a donné des résultats, mais il n’est pas facile de
soumettre une telle proposition; elle doit être approuvée. Cette
méthode a fonctionné, mais je ne sais pas si elle sera de nouveau
mise à l’essai dans le futur.

Ces négociations n’ont pas toujours été bien organisées.
Quant à moi, j’avais un texte préparé d’avance pour chacune
des réunions avec les Cris. Il était si bien préparé que je le
donnais au chef de l’équipe des Cris à chaque réunion afin
qu’il sache exactement où nous nous dirigions. Nous avons
commencé par préciser ce que les deux parties voulaient obtenir.
Nous avons produit une déclaration d’intention, que j’ai signée
avec le négociateur des Cris. Bien sûr, à Ottawa, ils étaient
estomaqués par cela. Ils étaient horrifiés, mais cela démontre la
gravité de la situation.

Mme Drost : Nous avions un cadre d’entente. C’est allé
rapidement, mais tout a été documenté. On s’assurait toujours
d’obtenir les approbations nécessaires avant de présenter
quelque chose aux Cris. Nous avions le comité de direction du
MAINC. L’entente a été rapide, mais elle a été rigoureuse et
bien documentée pendant l’ensemble du processus.

M. Chrétien : Il y avait un procès-verbal de chaque réunion, et
cela ne se produit pas normalement. Cela démontre qu’on a fait
preuve de sérieux, d’organisation et d’engagement. Je pense
qu’on est parvenu à les convaincre, car, au bout du compte, les
négociations ont été fructueuses.
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Senator Segal: Was it commutative or hypothecated? Did you
make a series of agreements and move on, or was it more the
case that you do not agree to anything until you agree to
everything?

Mr. Chrétien: No. We made small agreements all along and
we never came back on those. The idea was always to progress.
They were in writing and initialled by me and Bill Namagoose,
Executive Director of the Grand Council of the Crees, whom
you met here a couple of weeks ago. It forced the bureaucracy
along.

Senator Segal: What should we conclude from the fact that a
distinguished Canadian with international, nation-to-nation
negotiating experience may be more successful than a domestic
litigator in these kinds of discussions?

Mr. Chrétien: The proof is in the pudding. I guess it did
work. I am pleased to report to this committee, in case you do
not know, that since then Minister Prentice has asked a number
of my colleagues now at the Department of Foreign Affairs and
International Trade to tackle those files, using this example of
negotiator as opposed to litigator. Hopefully, my colleagues will
produce the same results.

This was a particular negotiation, just coming out of a huge
deal with the Crees worth more than $3 billion. Quebec had
solved their contention with the Crees, who were suing us for
$4.5 billion. There was discussion with the Crees in Ottawa to
conclude that the time was right for serious negotiations.

I must give credit to all my predecessors who failed. They did
great work but the stars were not aligned as well as they were
for us.

Senator Dyck: To some extent, you have already answered my
question. During your presentation and in answers to questions
you indicated that you met with many ministers many times.
You said that you always kept them informed, kept the PCO
informed and sometimes the PMO so that everyone knew what
was going on.

Is there a way to document that process, so that those coming
behind you to negotiate agreements can benefit from your
experience? In order for things to work, everyone needs to
know what is going on.

From the Cree side, we often hear that First Nations do not
think that they receive adequate consultation. However, your
process was handled diligently and everything was done in a
regular fashion and documents were appropriately tabled.
Everyone knew what was going on. Could a standard be
written up so that there is a formula?

Mr. Chrétien: That is a good question. We have already
produced a document that reflects this approach, in part. It is not
a popular approach in Ottawa with the bureaucracy. It makes the
civil service uneasy if they have the impression that you are going
above their heads to their political masters. I kept telling them

Le sénateur Segal : Était-ce commutatif ou hypothéqué?
Avez-vous procédé à une série d’ententes et passé à d’autres
choses ou avez-vous attendu qu’il y ait un consensus sur tous
les points avant de conclure une entente?

M. Chrétien : Non. Nous avons conclu des petites ententes
tout au long du processus, et nous ne sommes pas revenus sur
elles. L’objectif consistait à progresser. Les ententes étaient
sous forme écrite, et elles étaient paraphées par moi et par Bill
Namagoose, directeur exécutif du Grand conseil des Cris, que
vous avez rencontré ici il y a quelques semaines. Cela a forcé la
bureaucratie à agir.

Le sénateur Segal : Que devrions-nous conclure du fait qu’un
Canadien distingué possédant une expérience internationale en
matière de négociations avec les pays pourrait être plus efficace
dans ce genre de discussions qu’un avocat plaidant du pays?

M. Chrétien : Les faits sont éloquents. Nous avons obtenu
de bons résultats. Je suis heureux de signaler à ce comité, au
cas où il ne serait pas au courant, que, depuis lors, le ministre
Prentice a demandé à certains de mes collègues actuels au
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international de
se pencher sur ces dossiers en utilisant cet exemple de négociateur
par opposition à l’avocat plaidant. J’espère que mes collègues
obtiendront les mêmes résultats.

C’étaient des négociations spéciales, car elles venaient juste
après une grande entente de plus de 3 milliards de dollars avec les
Cris. Le Québec avait réglé son différend avec les Cris, qui avaient
intenté une poursuite de 4,5 milliards de dollars contre nous. On
avait discuté avec les Cris d’Ottawa afin de décider si c’était le
temps de passer à des négociations sérieuses.

Je dois reconnaître le mérite de tous mes prédécesseurs qui ont
échoué. Ils ont fait un travail extraordinaire, mais ils n’ont pas été
aussi chanceux que nous.

Le sénateur Dyck : Dans une certaine mesure, vous avez déjà
répondu à ma question. Lors de votre intervention et dans vos
réponses à des questions, vous avez signalé que vous avez
rencontré à un grand nombre de reprises beaucoup de ministres.
Vous avez dit que vous les avez toujours tenus au courant ainsi
que le PCO et, parfois, le cabinet du premier ministre afin que
tout le monde sache ce qui se passait.

Y a-t-il une façon de documenter ce processus pour que les
gens qui négocieront des ententes après vous puissent profiter de
votre expérience? Pour que les choses fonctionnent, tout le monde
doit savoir ce qui se passe.

Nous entendons souvent les Cris dire que les Premières nations
pensent qu’elles ne sont pas suffisamment consultées. Toutefois,
vous avez agi avec diligence et de façon conforme au Règlement,
et les documents ont été déposés correctement. Tout le monde
savait ce qui se passait. Une norme pourrait-elle être rédigée afin
qu’il y ait une formule à suivre?

M. Chrétien : C’est une bonne question. Nous avons déjà
produit un document qui tient compte de cette approche, en
partie. Ce n’est pas une approche populaire avec la bureaucratie à
Ottawa. Les membres de la fonction publique n’aiment pas avoir
l’impression qu’on consulte leurs supérieurs politiques au lieu
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that we were all part of the same team. We will do the job but, in
the end, ministers have to approve. Therefore, they must know
what is going on.

The Minister of Justice had a key role to play, and he wanted
to know what was going on. I would phone him and say, ‘‘By the
way, we have a problem here with another department,’’ and he
would talk to his colleagues. However, standardizing this
approach might not come from the department; it is unlikely
that they would do that. At some stage in the process, the
Prime Minister’s Office came into the picture because this
negotiation was of great interest to Quebec. At the time,
Quebec was in the midst of launching a huge project that would
divert the Rupert River. The Crees had made their deal with
Quebec but it was controversial because many did not want
the project to happen. Therefore, we decided we had to satisfy
them on past non-implementation of commitments in order to
convince them to take a more positive attitude toward this
huge development of interests in Quebec. The Government of
Quebec is constantly in touch with Ottawa on this issue at the
highest level. Remember, in Quebec there was a negotiation by
the Premier of Quebec himself.

The Crees looked at the two of us and a bunch of civil
servants and asked, ‘‘Where is the Prime Minister?’’ I said, it
does not work that way in Ottawa. The other agreement was
negotiated with ministers in the room over a couple of months.
To explain the labyrinth of the federal government took quite
some time. We told them that 100 lawyers were working on the
file, but they did not understand that many lawyers could be
working on it in different parts of Canada at the same time. The
federal process was not easy for them to understand and created
huge frustrations for them. The Cree have a great sense of
political realism. They always want to know who has the power,
who decides. They are used to going to the decision makers.
Therefore, if there is a lesson for the future, it is for the minister
or the government to appoint someone who is confident to deal
with the bureaucracy.

I was a deputy minister and I know how it works. I know that
if you patronize an assistant deputy minister for a week, he
might be your friend. My point is that you have to appoint
someone who knows the federal bureaucracy. If the person
does not, he or she is lost.

Senator Dyck: Do you envision having a permanent person
who could replicate what you have just done? Could there be
such a person whose primary job is to do what you have just
done?

Mr. Chrétien: No names come to mind. Senator Segal is
smiling there. I do not know.

d’eux. Je n’arrêtais pas de leur dire que nous étions tous dans la
même équipe. Nous faisons le travail, mais, à la fin, nous devons
obtenir l’approbation des ministres. Ils doivent donc savoir ce qui
se passe.

Le ministre de la Justice avait un rôle important à jouer, et il
voulait savoir ce qui se passait. Je l’appelais pour lui dire quand
nous avions des problèmes avec un autre ministère, et il en parlait
à ses collègues. Toutefois, la normalisation de l’approche n’est
peut-être pas la responsabilité du ministère. Il est peu probable
qu’il agirait de la sorte. À un certain stade du processus, le cabinet
du premier ministre est intervenu, car ces négociations
présentaient un grand intérêt pour le Québec. À cette époque, le
Québec était en train de lancer un énorme projet visant à dériver
la rivière Rupert. Les Cris avaient conclu une entente avec le
Québec, mais elle était sujette à controverse, car beaucoup ne
voulaient pas que le projet soit mis en place. Nous avons donc
décidé de tenter de leur donner satisfaction pour compenser les
fois par le passé où nous n’avions pas respecté nos engagements à
leur égard afin de les convaincre d’avoir une attitude plus positive
envers ce projet d’une grande importance pour le Québec. Le
gouvernement du Québec communique constamment avec les
ordres les plus élevés du gouvernement fédéral à cet égard.
Rappelez-vous que, au Québec, il y a eu des négociations menées
par le premier ministre du Québec en personne.

Les Cris nous ont regardé les deux ainsi qu’un groupe de
fonctionnaires et nous ont demandé où était le premier ministre.
Je leur ai dit que les choses ne se passaient pas comme cela à
Ottawa. L’autre entente a été négociée avec des ministres dans la
pièce sur une période de quelques mois. Il a pris quelque temps
pour leur expliquer les dédales du gouvernement fédéral. Nous
leur avons dit que 100 avocats travaillaient sur le dossier, mais ils
n’ont pas compris comment de nombreux avocats pouvaient
travailler dans différentes parties du Canada en même temps. Ils
ont eu de la difficulté à comprendre le processus fédéral, ce qui les
a frustrés énormément. Les Cris accordent une grande importance
au réalisme politique. Ils veulent toujours savoir qui détient le
pouvoir et qui prend les décisions. Ils sont habitués à consulter les
personnes qui prennent les décisions. Par conséquent, si nous
avons une leçon à retenir pour l’avenir, c’est que le ministre ou le
gouvernement devra nommer une personne qui est à l’aise avec la
bureaucratie.

J’étais sous-ministre, et je sais comment les choses
fonctionnent. Je sais que si vous prenez sous votre aile un
sous-ministre adjoint pendant une semaine, il pourrait devenir
votre ami. On doit nommer quelqu’un qui connaît la bureaucratie
fédérale. Si vous nommez quelqu’un qui ne la connaît pas, il sera
perdu.

Le sénateur Dyck : Pourriez-vous penser à une personne qui
pourrait faire ce travail à temps plein et obtenir les mêmes
résultats que vous? Pourrait-il y avoir une personne dont la tâche
principale consiste à faire ce que vous avez fait?

M. Chrétien : Je ne peux penser à personne. Le sénateur Segal
sourit, mais je ne connais personne.
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You need a combination of skills and the experience of
the federal government, hopefully a much better experience
of the indigenous group that you are dealing with, which was
not my case. Again, I recognized that weakness, and I told the
minister that before I started all of that work, I would go up
North. I spent a week in the North talking to all the chiefs,
fishing with them, going to their tent and talking and eating
caribou and beaver. It was a cultural experience that I felt was
necessary before I would even start my work. It was not the
equivalent experience of someone who had an intimate knowledge
of the Crees, but at least I had a better feel for their fears.
I met chiefs up there who were against the Rupert development
project and some who were in favour of it. I saw their democracy
in action. I did not know what democracy meant to the Crees,
but I realized that it did exist. It is very different from what you
might see in other parts of the country.

I was able to understand them better culturally, and you
need that as well. You need the desire to understand and you
need the capacity to keep them at the table and not to antagonize
them.

You also need to gain the respect of the ministers in Ottawa.
In the end, if the minister phones you and asks if it makes
sense, why it makes sense, and how he should sell this to his
colleagues, you must have the aptitude to say, ‘‘Minister, here
are the 10 reasons why the Government of Canada should
approve this deal.’’

If you find the person or persons who can do that, you have
your candidate.

Senator Dyck: Can we clone you?

Mr. Chrétien: We will see. I will tell you something interesting
in this regard. There is a second part to this negotiation. The
governance part in chapter 3 has to do with the establishment
of a Cree Aboriginal government in Northern Quebec, in the
James Bay area. This will be one of the most difficult negotiations
in the years to come. I do not know if this is the right
comparison, but Princess Diana said about her marriage to
Prince Charles that there was a third party in the relationship.
There will be a third party in this relationship, and a big one:
the Government of Quebec. We will be three: Quebec, the
Government of Canada and the Crees. This will not be easy.
This negotiation will deal with territory, borders, sovereignty and
a Cree constitution. Chapter 3 talks about a Cree constitution.
Imagine when they start writing that constitution. I do not who
the negotiator for Quebec will be, but it will be very interesting.
In my view, the negotiation will take three to five years. I am sure
that Minister Strahl will find the right person to do that.

Senator Lovelace Nicholas: Do you anticipate any difficulties
in the implementation settlement?

Il faudrait que cette personne possède certaines compétences
ainsi qu’une expérience du gouvernement fédéral et, je l’espère,
une bien plus grande connaissance du groupe autochtone avec
lequel elle a affaire que j’en avais. J’avais reconnu que j’avais cette
lacune, et j’ai dit au ministre que, avant de commencer tout le
travail, je me rendrais dans le Nord. J’y ai passé une semaine et
j’ai parlé à tous les chefs, j’ai pêché avec eux, je suis allé dans leurs
tentes et j’ai parlé avec eux et j’ai mangé du caribou et de l’orignal.
C’était une expérience culturelle que je croyais nécessaire avant de
commencer mon travail. Ce n’était pas une expérience équivalente
à celle d’une personne qui avait une connaissance intime des Cris,
mais, au moins, je comprenais mieux leurs craintes. J’ai rencontré
des chefs là-bas qui étaient opposés au projet de dérivation de la
rivière Rupert, et certains qui étaient en faveur de celui-ci. J’ai vu
leur démocratie en action. Je ne savais pas ce que la démocratie
signifiait pour les Cris, mais je me suis rendu compte qu’elle
existait. Elle est très différente de celle qu’on peut voir dans
d’autres régions du pays.

J’ai été en mesure de mieux les comprendre sur le plan culturel,
et cela est nécessaire également. Il faut avoir le désir de
comprendre et la capacité de les convaincre de continuer à
négocier sans se les mettre à dos.

Il faut également gagner le respect des ministres à Ottawa.
En effet, si le ministre vous appelle et vous demande si une
entente a du sens et pourquoi et comment il devrait la vendre
à ses collègues, il faudrait être en mesure de lui préciser toutes
les raisons pour lesquelles le gouvernement du Canada devrait
approuver cette entente.

Si vous trouvez la personne qui réussit à faire cela, vous avez
trouvé votre candidat.

Le sénateur Dyck : Peut-on vous cloner?

M. Chrétien : Nous verrons. Je vous dirais quelque chose
d’intéressant à cet égard. Il y a une deuxième partie à ces
négociations. La partie sur la gouvernance au chapitre 3 porte
sur l’établissement d’un gouvernement autochtone cri dans le
Nord du Québec, dans la région de la baie James. Cela sera une
des négociations les plus difficiles à mener au cours des années
à venir. Je ne sais pas si c’est une bonne comparaison à faire,
mais la princesse Diana a dit à propos de son mariage avec le
prince Charles qu’il y avait une troisième partie dans leur relation.
Il y aura également une troisième partie importante dans cette
relation, à savoir le gouvernement du Québec. Nous serons trois :
le Québec, le gouvernement du Canada et les Cris. Cela ne sera
pas facile. Ces négociations porteront sur les territoires, les
frontières, la souveraineté et une constitution crie. Le chapitre 3
traite d’une constitution crie. Imaginez-vous ce qui se passera
quand on commencera la rédaction de cette constitution. Je ne
sais pas qui sera le négociateur pour le Québec, mais cela sera très
intéressant. À mon avis, les négociations prendront entre trois et
cinq ans. Je suis certain que le ministre Strahl trouvera la bonne
personne pour ce rôle.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Prévoyez-vous des difficultés
dans la mise en œuvre de l’entente?
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Mr. Chrétien: I do not foresee difficulties in implementing the
deal we have made. It is $1.05 billion as start-up and $50 million
more for Wemindji, Waskaganish and Oujé-Bougoumou;
then $100 million 30 days following the amendments to the
Cree-Naskapi act. That part I think is on the rails and will
happen. The difficult part will be when we start, hopefully this
spring or maybe next fall, with the government. I expect this
will take quite some time. The three parties will have to be very
careful at the beginning to delimit the parameters of that
negotiation and what they want to achieve. I am not worried,
but I know it will be very complicated.

I can also see more problems between Quebec and the Crees.
I think at some stage in that negotiation, the federal negotiator
will just watch an interesting dialogue between Quebec and the
Crees because of the battles in the past and the tensions that
have existed between the Crees and the Government of Quebec.
It is now all very good. They have a good relationship and a
much better understanding. However, it will be very difficult
when the Crees start talking about having a seat at the United
Nations and wanting international recognition. We will have
to develop a position on this.

My answer to you is that for the first part of the deal, I think it
will go well. The second part remains to be seen.

Senator Lovelace Nicholas: Do you think the second part of
this deal will take 10, 20 or 50 years?

Mr. Chrétien: How many years it will take, I do not know.
If I do it — and I would like to do it — we will proceed with
the same seriousness, clarity and dedication, but it will be more
complicated because there will be two sovereign governments
involved and one that would like to be sovereign.

I cannot tell you exactly how long it will take, but my
experience is that you have to keep the momentum going.
You cannot just stop and go. You must be systematic and push
for those negotiations. If you sit back and say we will meet in
two months, it might go on for 20 years; it will never happen.
Again, if the political will is there to do it, I think we can
succeed. I think the political will is there at the moment among
the three parties, but my experience has been that when there
are three parties in that type of negotiation, it becomes very
complicated.

Senator Lovelace Nicholas: In my experience, I have seen the
situation go on for years and years. Everyone in this building
knows that if you settle a land claim or an agreement or a dispute
of some kind for First Nations people, it will only improve their
lives, so I do not know why the process takes so long.

M. Chrétien : Je ne prévois pas de difficultés dans la mise
en œuvre de l’entente que nous avons conclue. Elle prévoit
une somme initiale de 1,05 milliard de dollars et 50 millions de
dollars supplémentaires pour Wemindji, Waskaganish et
Oujé-Bougoumou; puis 100 millions de dollars 30 jours après
les modifications à la Loi sur les Cris et les Naskapis. Je crois
que cette partie est sur la bonne voie et sera mise en application.
La partie difficile sera lorsque nous commencerons les
négociations, au printemps ou peut-être à l’automne prochain,
avec le gouvernement. Je m’attends à ce que cela prenne quelque
temps. Les trois parties devront être très prudentes au début
afin de délimiter les paramètres de la négociation et ce qu’elles
veulent réaliser. Je ne m’inquiète pas, mais je sais que cela sera
très compliqué.

Je prévois plus de problèmes entre le Québec et les Cris.
Je crois que, à un certain stade des négociations, le négociateur
fédéral aura à observer un dialogue intéressant entre le Québec
et les Cris en raison des batailles antérieures et des tensions qui
ont existé entre les Cris et le gouvernement du Québec. C’est
maintenant chose du passé. Les deux côtés ont maintenant une
bonne relation et une bien meilleure compréhension l’un de
l’autre. Toutefois, la situation se compliquera grandement quand
les Cris commenceront à parler de leur désir d’avoir un siège aux
Nations Unies et d’obtenir une reconnaissance internationale.
Nous devrons adopter une position à cet égard.

Je vous répondrai donc que je crois que la première partie de
l’entente ira bien, mais je ne sais pas comment les choses iront
avec la deuxième partie.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Pensez-vous que la deuxième
partie prendra 10 ans, 20 ans ou 50 ans?

M. Chrétien : Je ne sais pas combien d’années cela prendra. Si
je m’en occupe, et j’aimerais le faire, nous agirons de nouveau
avec sérieux, clarté et dévouement, mais cela sera plus compliqué
cette fois, car il y aura deux gouvernements souverains en cause
ainsi qu’un voulant la souveraineté.

Je ne peux pas vous dire exactement combien de temps cela
prendra, mais, d’après mon expérience, il est important de
maintenir le même rythme. On ne peut pas juste arrêter le
processus. Il faut adopter une approche systématique et faire
avancer les négociations. Si on ne fait rien et on se contente
de dire qu’on se réunira dans deux mois, les négociations
pourraient se poursuivre pendant 20 ans. Elles n’aboutiront
pas. Comme je l’ai dit, si nous avons la volonté de faire aboutir
ces négociations, nous pouvons le faire. Je crois que cette volonté
existe actuellement chez les trois parties, mais, d’après mon
expérience, les choses deviennent très compliquées quand trois
parties sont impliquées.

Le sénateur Lovelace Nicholas : J’ai vu des négociations se
poursuivre pendant des années. Tout le monde dans cet immeuble
sait que si on règle une revendication territoriale ou un différend
avec les membres des Premières nations, cela ne fera qu’améliorer
leurs vies. Je ne comprends donc pas pourquoi le processus prend
si longtemps.
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Mr. Chrétien: We were a model of rapidity. As I told you,
when I started, no one gave us any chance of succeeding,
but we did it in three and a half years as opposed to ten years.
All the committee members are right to ask why it takes so
long. It is not easy, especially if the negotiator has to travel to
the other end of the country, if he is from New Brunswick
for example and has to deal with a file in B.C. You are correct
to make that point, but these are not easy negotiations. These
are among the most complex negotiations taking place in the
country.

Senator Lovelace Nicholas: I know what the issue is: it is
money. We get our funding from the people we are fighting
with: the Government of Canada. That is part of the problem.

Mr. Chrétien: Yes. I do not disagree with that.

Ms. Drost: I have one point to add on the implementation.
As we mentioned earlier, the implementation of the agreement
will largely be done by the Crees. When we were up for the
signing ceremony on February 21, the ceremony took place in
a community centre that was built last year. We read out one of
the clauses in the James Bay and Northern Quebec Agreement,
the construction of community centres. That centre was not
there when we first went up. The Crees used some of the money
from La Paix des Braves for that community centre, which
will now be paid back out of this agreement. I am quite confident
that the Crees already have the plan to put in place all of the
different facilities that are listed under the agreement.

[Translation]

Senator Dallaire: Mr. Chrétien, I would like to congratulate
you for the work you have done. Although I have only sat on
the committee for a few months, I realize that we are far from
having maximum success in terms of resolving conflicts with
Aboriginal peoples and I would like to discuss this in order to
know how you went about it.

First, who did you report to in the hierarchy?

Mr. Chrétien: The Minister of Indian and Northern Affairs.

Senator Dallaire: Was it the minister’s mandate to bring the
other ministers to the table or was that your initiative?

Mr. Chrétien: It was within the minister’s mandate and
I helped him.

Senator Dallaire: And what were the responsibilities of the
PCO?

Mr. Chrétien: The PCO is the central authority. In other
words, a member of the Privy Council Office looks after
agreements with Aboriginal groups throughout the country.

This person prepares a report for the Prime Minister.
Therefore, we always had to have him on our side.

M. Chrétien : Nous avons agi très rapidement. Comme je vous
l’ai dit, quand j’ai commencé, personne ne croyait que nous
pourrions réussir, mais nous l’avons fait en trois ans et demi
au lieu de dix ans. Tous les membres du comité ont raison de
demander pourquoi cela prend si longtemps. Ce n’est pas facile,
surtout si le négociateur doit se rendre à l’autre bout du pays, par
exemple s’il vient du Nouveau-Brunswick et qu’il doit s’occuper
d’une affaire en Colombie-Britannique. Vous avez raison de poser
cette question, mais ce ne sont pas des négociations faciles. Ce
sont parmi les négociations les plus complexes au pays.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Je sais ce qu’est le problème :
c’est l’argent. Nous obtenons notre financement des gens avec
lesquels nous nous battons, à savoir le gouvernement du Canada.
C’est une partie du problème.

M. Chrétien : Oui, je ne dis pas le contraire.

Mme Drost : J’ai une chose à ajouter à propos de la mise en
œuvre. Comme nous l’avons mentionné auparavant, la mise
en œuvre de l’entente sera faite en grande partie par les Cris. La
cérémonie de signature s’est déroulée le 21 février à un centre
communautaire qui a été construit l’année dernière. Nous avons
lu l’une des dispositions de la Convention de la baie James et
du Nord québécois qui portait sur la construction de centres
communautaires. Ce centre n’existait pas la première fois que
nous sommes allés là-bas. Les Cris ont utilisé une partie de
l’argent de La Paix des Braves pour la construction de ce centre,
qui sera maintenant remboursé dans le cadre de l’entente. Je n’ai
aucun doute que les Cris ont déjà prévu un plan afin de mettre en
place toutes les installations qui sont décrites dans l’entente.

[Français]

Le sénateur Dallaire : Monsieur Chrétien, je vous félicite
pour le travail que vous avez accompli, car bien que cela fasse
seulement quelques mois que je sois sur le comité, je réalise que
nous sommes loin d’avoir un maximum de réussites dans la
résolution des conflits avec les peuples autochtones et j’aimerais
aborder ceci afin de comprendre de quelle manière vous vous y
êtes pris.

Premièrement, à qui répondiez-vous hiérarchiquement?

M. Chrétien : Au ministre des Affaires indiennes et du Nord
Canada.

Le sénateur Dallaire : Le ministre avait-il le mandat de
rassembler les autres ministres autour de la table ou c’était
votre propre initiative?

M. Chrétien : Le ministre avait le mandat et je l’ai aidé à le
réaliser.

Le sénateur Dallaire : Et quelles étaient les responsabilités
du PCO?

M. Chrétien : Le PCO a le pouvoir du centre, c’est-à-dire qu’un
membre du Bureau du Conseil privé s’occupe des ententes avec les
groupes autochtones à travers le pays.

Cette personne fait un rapport au premier ministre. Il fallait
donc toujours l’avoir de notre côté.
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Senator Dallaire: This person had no influence over the
ministers to ensure that they played by the rules?

Mr. Chrétien: No.

Senator Dallaire: Were you not tempted to use your relations
with the Prime Minister in this context?

Mr. Chrétien: No, I knew that the Prime Minister was advised
on a regular basis. I knew that the Government of Quebec also
kept him informed and that the Minister of Indian Affairs —
whether it was Mr. Mitchell, Andy Scott, Jim Prentice or the
current minister, Mr. Strahl — had the ability and the authority
to speak to his colleagues and to convince them.

Senator Dallaire: This is apparently quite different from all the
other negotiations or supposed negotiations that seem to take
place. We tend to hear that people from Indian Affairs do not
have the authority to take the lead nor do they want to.

Mr. Chrétien: I felt that and therefore decided to look after
co-ordinating the other departments just to help the Department
of Indian Affairs. I was very aware that they needed this
nudge. The beauty of it all is that, as the CFN, you are not
bound or restricted by all the rules of the bureaucracy. My
commitment was to the minister. My only boss was the Prime
Minister and I told him: ‘‘I will do it my way.’’ He asked me
what that meant and I answered that he would see in time.

I believe that it was essential to go about it this way. Believe
me, it was not well received in Ottawa. The department’s officials
were not very happy to see me going back and forth. Especially
when I told them that I was going to see the Minister of
Justice, the Minister of Human Resources, and so forth. They
wondered:

[English]

Who does he think he is? Why does he do this? It has
never been done before.

[Translation]

Just because it has never been done before does not meant
that it will not be done. I did what I felt I had to so that, in
the end, — not just for the success of the departmental
negotiations — I would have allies around the table when the
Government of Canada in cabinet was apprised of the matter.
The eight or ten ministers interested in the matter had to
be kept informed as we went along. That was my way of doing
things.

Senator Dallaire: There is mention of a range of solutions and I
am trying to understand all these initiatives. The assistant deputy
ministers mandated by one department could bring to the table
the matrices of other departments wishing to arrive at a solution if
they believed that they were mandated to do so by their minister.

Mr. Chrétien: They did that. I must say that I had a great
deal of cooperation from Michel Roy and Michael Warnick at
various times. That was their role. That is their job. It is not a

Le sénateur Dallaire : Cette personne n’avait aucune influence
sur les ministres pour s’assurer qu’ils suivaient les règles du jeu?

M. Chrétien : Non.

Le sénateur Dallaire : Vous n’étiez pas tenté d’utiliser vos
relations avec le premier ministre dans ce contexte?

M. Chrétien : Non, je savais que le premier ministre était
régulièrement informé. Je savais que le gouvernement du Québec
le tenait aussi informé, mais je savais que le ministre des Affaires
indiennes, que ce soit M. Mitchell, Andy Scott ou Jim Prentice ou
le ministre actuel M. Strahl avait la capacité, l’autorité de parler à
leurs collègues et de les convaincre.

Le sénateur Dallaire : Ceci semble exceptionnellement différent
de toutes les autres négociations ou supposées négociations qui
semblent avoir lieu. On entend beaucoup plus souvent dire que les
gens des Affaires indiennes n’ont pas cette autorité de s’imposer ni
ne la recherche.

M. Chrétien : Je le sentais. C’est la raison pour laquelle j’ai
décidé de m’occuper de cette coordination avec les autres
ministères, simplement pour aider le ministère des Affaires
indiennes. J’étais très conscient qu’il fallait qu’ils aient ce coup
de pouce. Comme CFN, la beauté de tout cela, c’est qu’on n’est
pas pris ou lié par toutes les règles de la bureaucratie. J’avais un
engagement envers le ministre. Mon seul patron était le premier
ministre et je lui avais dit : « I will do it my way » et il m’avait
demandé ce que cela voulait dire et je lui avais répondu qu’il le
verrait au fil du temps

Je pense que de poser ces gestes a été absolument essentiel.
Croyez-moi, ce n’était pas bien vu à Ottawa. Les fonctionnaires
du ministère n’étaient pas très heureux de me voir aller à gauche et
à droite. Surtout quand je leur disais que j’irais voir le ministre
de la Justice, le ministre des Ressources humaines, et cetera. Ils se
demandaient :

[Traduction]

Pour qui se prend-t-il? Pourquoi fait-il cela? Cela n’a jamais
été fait avant.

[Français]

Ce n’est pas parce que cela n’a jamais été fait qu’on ne le fera
pas. J’ai fait ce que je sentais être obligé de faire pour qu’à la fin,
pas seulement pour le succès des négociations avec les ministères,
mais pour que, lorsque le gouvernement du Canada au Cabinet
allait être saisi de l’affaire, j’aie des alliés autour de la table. Il
fallait que les huit ou 10 ministres qui étaient intéressés par ce
dossier aient été informés au fur et à mesure. C’était ma façon de
faire les choses.

Le sénateur Dallaire : On parle d’une confrérie de solutions et
j’essaie de comprendre toutes ces initiatives. Les sous-ministres
adjoints mandatés d’un ministère pourraient amener la matrice
des autres ministères à vouloir établir une solution si tout de
même ils croyaient qu’ils avaient le mandat de leur ministre.

M. Chrétien : Ils l’ont fait. Je dois dire que j’ai eu une très
bonne collaboration de Michel Roy, Michael Warnick à quelques
occasions. Ils ont joué ce rôle. C’est leur travail de le faire. Ce
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bad thing to help them out. I felt I could telephone Michel Roy
and tell him that there absolutely had to be some movement
at the Department of Health, for example, and he told me that
he was going to phone his counterpart at Health Canada.
That worked relatively well. I dealt with senior officials in the
ministers’ offices.

Senator Dallaire: You were the catalyst in the process?

Mr. Chrétien: Yes.

Senator Dallaire: By extension, we could infer that the
bureaucracy’s classic approach to problem solving, even with a
good dose of political will, needs another tool to help these
matters move along.

Mr. Chrétien: Perhaps. As I said earlier that is another role.
I was busy with the institutions I was dealing with. I did not
want to play a certain role. I agree with you.

Senator Dallaire: We are looking at a number of other
agreements and we see indecisiveness, inefficiency, a lack of
desire to take the situation in hand. Responsibility for
negotiations is found at a very low level, at the director level.
There has been no change, just a great deal of frustration.

Mr. Chrétien: I agree.

Senator Dallaire: Yet you picked up a file where
implementation had caused frustration for more than 30 years.
They signed in 1975. They gave a pile of money, responsibilities
were to be assumed and they were not.

Mr. Chrétien: Yes.

Senator Dallaire:We note that, with almost all the agreements,
it seems fairly easy to bring in the surveyors, mark out
boundaries, hand over a pile of money and to announce an
implementation process. But afterwards there are no financial
resources to actually implement the agreements. For example,
if I plan to purchase a truck, my responsibility is not only to
purchase it but also maintain to it for an unspecified period of
time — the life of the truck — and to set aside money for parts,
gas, maintenance and so forth.

You were given a file where the financial responsibilities
were never formally placed on the table. The Department of
Indian Affairs never said it was going to sign the agreement and
guarantee $50 million per year to put things in place. There was
never a process to establish and explain the financial needs.
Do you not find this absurd?

Mr. Chrétien: Yes.

Senator Dallaire: Were you at a disadvantage because of a
responsibility that was never assumed?

Mr. Chrétien: What you are saying is true. However, I also
realized that the James Bay Agreement was the first of its kind.
It was negotiated at a time when there was also a great deal of
political pressure. There was very little experience in such matters.

n’est pas mauvais de leur donner un petit coup de main. Je me
sentais habilité à téléphoner à Michel Roy et lui dire qu’il fallait
absolument que cela débloque au ministère de la Santé par
exemple et il me disait qu’il allait téléphoner à son homologue
du ministère de la Santé. Cela se faisait passablement bien. Je
m’occupais du niveau ministériel des autres ministres.

Le sénateur Dallaire : Vous étiez catalyseur du processus?

M. Chrétien : Oui.

Le sénateur Dallaire : Par extension, on pourrait déduire que la
méthodologie classique de la bureaucratie à résoudre le problème,
même avec un bon vouloir politique, aurait besoin d’un autre
outil pour l’aider à évoluer dans ces dossiers.

M. Chrétien : Peut-être. Comme je l’ai dit un peu plus tôt, c’est
un autre chapeau, une autre identité. J’étais pris avec les
institutions que j’avais entre les mains. Je ne voulais pas jouer
un certain rôle. Je suis d’accord avec vous.

Le sénateur Dallaire : On est à voir plusieurs autres ententes
et on voit un tiraillement, une inefficacité, un manque de désir
de prendre la situation en main. On voit les responsabilités de
négociations à un très bas niveau, au niveau directeur. On ne voit
aucune évolution, mais énormément de frustration.

M. Chrétien : Je suis d’accord.

Le sénateur Dallaire : Tout de même, vous ramassiez un dossier
où il y avait des frustrations d’implantation depuis 30 ans. Ils ont
tout de même signé en 1975. Ils ont donné un paquet d’argent, des
responsabilités devaient être prises et ne l’ont pas été.

M. Chrétien : Oui.

Le sénateur Dallaire : On remarque que dans presque toutes les
ententes, il semble assez facile d’amener des arpenteurs, de faire
des lignes, donner un paquet d’argent et d’énoncer tout un
processus d’implantation, mais après il n’y a aucune ressource
financière pour les implanter de façon concrète. Je vous donne un
exemple, si j’ai le projet d’acheter un camion, ma responsabilité
n’est pas seulement d’acheter le camion, mais d’en garantir
l’entretien pour une période indéterminée, la durée de la vie du
camion, l’argent pour les pièces, l’argent pour l’entraînement,
l’argent pour l’essence, ainsi de suite.

Vous avez été saisi d’un dossier dans lequel des responsabilités
financières n’ont jamais été formellement mises sur la table. Le
ministère des Affaires indiennes n’a jamais dit qu’il allait signer
l’entente et garantit 50 millions par année pour mettre les choses
en place. Il n’y avait jamais de processus pour déterminer et
expliquer les besoins financiers. Ne trouviez-vous pas ce scénario
aberrant?

M. Chrétien : Oui.

Le sénateur Dallaire : Vous vous retrouviez en désavantage
dans cette situation à cause d’une responsabilité qui n’avait pas
été prise?

M. Chrétien : Ce que vous dites est vrai, mais j’étais aussi
conscient que l’entente sur la baie James était la première du
genre. Elle avait été négociée à l’époque sous une grande pression
politique aussi. Il y avait très peu d’expérience en la matière.
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That is why the clause mentioned is a good example of ambiguity.
We cannot blame those who negotiated the agreement 30 years
ago. The context was different. The fact remains that the federal
government’s responsibilities and obligations were not fulfilled
and that was acknowledged by the department.

Senator Dallaire: I really empathize with the public servants
of the 1970s who were just starting out. However, we are now
in the 21st Century. We have a stack of signed agreements,
conflict resolution processes underway and some are negotiated
every five years. That is the second or third time and nothing
has been resolved. That shows a lack of will on the department’s
part.

I believe that, by its very nature, the Department of Indian
Affairs and Northern Development — even though Treasury
Board, PCO and other departments are involved — has the
responsibility to influence the others. Did you observe that the
department was not forward thinking, that there was a lack of
initiative and desire to arrive at solutions? Or is there an almost
neo-colonial attitude of managing and waiting for the problems to
arise? I would ask you to be discreet.

Mr. Chrétien: Well, I am a candid and straightforward kind
of person. I will answer your question frankly. I did not perceive
a colonialist attitude with respect to the Cree. I always found the
people who worked with me to be conscientious. It was clear
that the problems of the past 30 years had to be resolved because
Quebec had done so and we were being taken to court. The
department recognized that we had no choice.

I never discerned that kind of attitude; it may exist in other
parts of the department, but I never felt it.

Senator Dallaire: If a public servant has a gun to his head
because he is being sued for $4 billion, he would tend to show a
bit of initiative and willingness. If, however, as you say, one
does not wish to resort to this method, did you see, during the
three and a half years that you worked on the matter, that there
were new ideas, new methodologies conducive to learning?

I will give you an example. Within the department, do they
have a process for educating or training their officials? I am not
talking about a two-week course on how to cook beaver or trap
animals. I am talking about in-depth training, in anthropology for
example, for one year, in order to study and understand the
Aboriginal peoples and to be able to adjust their processes in
order to conduct negotiations? Did you at least see some signs
of such initiative?

Mr. Chrétien: Yes, there were a few signs of this willingness.

Senator Dallaire: Perhaps not a great deal.

Mr. Chrétien: Perhaps not, but we have to be fair towards the
men and women working at the department. Many have good
intentions. Obviously, the major issues you are raising are of
national scope. The future of Canadian policy with respect to
Aboriginal peoples will not be decided by the Department of

C’est la raison pour laquelle la clause de tout à l’heure est un bel
exemple d’ambiguïté. On ne peut pas blâmer les gens qui ont
négocié cette entente il y a 30 ans. C’était un contexte différent. Il
reste que le résultat était que les responsabilités, les obligations
du gouvernement fédéral n’avaient pas été respectées et c’était
reconnu par le ministère.

Le sénateur Dallaire : D’ailleurs, j’ai beaucoup de sympathie
à l’égard des collègues fonctionnaires des années 1970 qui
débutaient, mais on se retrouve maintenant dans les années
2000. On a un paquet d’ententes signées, des processus de
résolution de conflit établis et certains sont en négociation tous
les cinq ans. Cela fait deux ou trois fois qu’ils le font et il n’y a
pas une tôle qui a été résolue. Le ministère reflète un manque
de désir de le faire.

Il me semble que, de par sa nature, le ministère des Affaires
indiennes et du Nord, même s’il y a le Conseil du Trésor,
le PCO et d’autres ministères, a la responsabilité d’influencer les
autres. N’avez-vous pas perçu un manque d’avant-gardisme,
d’initiatives, de désir d’amener des solutions? Ou a-t-on une
attitude quasiment néo-colonialisme de gérer et d’attendre que
les problèmes nous arrivent? Je vous demande d’être discret.

M. Chrétien : Non, je suis plutôt du genre candide et ouvert. Je
vais répondre franchement à votre question. Je n’ai pas senti une
attitude colonialiste à l’égard des Cris. Les gens qui ont travaillé
avec moi m’ont toujours semblé sérieux. Il était très facile de
savoir qu’il fallait régler ces problèmes des 30 dernières années
puisque le Québec l’avait fait et intentait un procès contre nous. Il
était reconnu au ministère que nous n’avions pas le choix.

Je n’ai jamais senti une attitude de ce genre; en tout cas, elle
existe peut-être dans d’autres secteurs du ministère, mais moi je ne
l’ai pas sentie.

Le sénateur Dallaire : Si le fonctionnaire a un pistolet sur la
tempe parce qu’on l’amène en cour et qu’on veut 4 milliards, cela
tend à susciter un peu d’initiative et de désir. Mais si, comme vous
le dites, on ne veut pas recourir à ce type de méthode, est-ce que
vous avez perçu, pendant les trois ans et demi que vous avez
travaillés, qu’il y avait des idées nouvelles, des méthodologies
nouvelles qui permettaient un apprentissage?

Je vais vous donner un exemple; est-ce qu’au sein du ministère
ils ont un processus d’éducation, d’entraînement de leurs
fonctionnaires, pas pour un petit cours de deux semaines pour
apprendre comment manger du castor ou faire de la trappe, mais
je veux dire une formation en profondeur, d’anthropologie par
exemple, d’un an pour étudier et comprendre le milieu autochtone
et pouvoir ajuster leurs processus pour être capable de négocier?
Avez-vous vu au moins une étincelle de cette initiative?

M. Chrétien : Oui, j’ai vu quelques étincelles de cette volonté.

Le sénateur Dallaire : Peut-être pas un feu.

M. Chrétien : Peut-être pas un feu, mais il faut être juste et
équitable à l’égard de ces hommes et femmes qui travaillent
au sein du ministère. Beaucoup sont très bien intentionnés.
Évidemment, les questions que vous posez sont de grandes
questions nationales. L’avenir de la politique canadienne à l’égard
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Indian Affairs. It is a political issue faced by our country.
But I never felt, at least when I was negotiating with the Cree,
that these officials wanted to sabotage negotiations, for example,
or that they were reluctant to strike an agreement.

Senator Dallaire: I did not want to bring this up again but they
knew very well that, if it did not work, it would be costly because
they would have to go to court.

You are familiar with the workings of these places and
other departments in such matters. In terms of attitude, was
there anything more than just wanting to expedite files based on
the rationale that ‘‘when that one is settled, it will no longer be
an issue for us.’’ Was the department forward thinking and
did it wish to work in the modern era? It has been 30 years.
At the time, they did not understand. I have the impression
that they still do not understand. Do you have a different
impression?

Mr. Chrétien: I think that the answer to your question would
be, once again, that there has to be a political impulse and that
can only come from the top, from government. It would be asking
the impossible of officials to make a decision in this matter.
They may and do have ideas; some have worked in the field
for many years, some know these communities very well. It is
asking them to do a job that is not really theirs. Canada’s overall
policy with regard to Aboriginal peoples will not be fashioned
only by the officials of the Department of Indian Affairs.

Senator Dallaire: Perhaps not. However, the country’s defence
policy is initiated by the Department of National Defence,
is it not? They have a department that makes defence policy
and that works towards focussing the defence effort. I think it
would be normal for the Department of Indian Affairs to have
this type of authority — to be perceived by the other departments
in this way — and to have that power. But I have the impression
that it does not.

Mr. Chrétien: Perhaps it does not. I am not in a position
to know whether or not that will exists within the department.
That again is a comment made on the basis of my past
experience. I believe that the issues you are raising in the end
will only be dealt with if there is a very strong impulse, a political
will on the part of the government, to deal with the problems
you just mentioned. How can this political will be expressed?
You know as well as I do that it can take different forms at a
given point in time.

Senator Dallaire: Oka? Perhaps not an uprising, but something
along those lines.

Mr. Chrétien: Preferably not. It might be a major political
debate. Listen, I will give you a theoretical answer to your
question. It might be by launching a debate in Canada on these
issues: what do Canadians think of these issues, what should be
done about these problems. It would be the kind of debate that
would start in universities, cities, villages, and so forth, and would
give some expression and organization to the Canadian will on

des communautés autochtones, cela ne va pas se décider au
ministère des Affaires indiennes. C’est une grande question
politique à laquelle fait face notre pays. Mais je n’ai jamais
senti chez ces fonctionnaires, en tous les cas dans la négociation
que j’ai eue avec les Cris, le désir de la faire capoter, par exemple,
ou une réticence à arriver à un accord.

Le sénateur Dallaire : Je ne voulais pas ressortir cela, mais ils
savaient très bien que, si cela ne fonctionnait pas, cela allait coûter
cher parce qu’ils allaient aller en cour.

Vous avez connu les coulisses de ces endroits et des autres
ministères sur le sujet. Avez-vous observé qu’il y avait plus,
comme attitude, que celle simplement de vouloir expédier les
dossiers en se disant « une fois celui-là réglé, il ne nous écœurera
plus », mais au contraire, qu’on avait un ministère avant-gardiste,
voulant œuvrer dans l’ère moderne? Cela fait 30 ans; il y a
30 ans, ils ne comprenaient pas. Moi, j’ai l’impression qu’ils ne
comprennent pas encore. Est-ce que vous avez une impression
différente?

M. Chrétien : Je pense que la réponse à votre question serait,
encore une fois, une impulsion politique qui ne peut venir que
du haut, du gouvernement. Parce que là, ce serait demander un
peu l’impossible aux fonctionnaires de se prononcer sur cette
question. Ils peuvent avoir des idées, ils en ont; certains ont œuvré
sur le terrain pendant de nombreuses années, certains connaissent
admirablement bien ce milieu. Maintenant, c’est un peu leur
demander de faire un travail qui n’est pas vraiment le leur. La
grande politique du Canada à l’égard du monde autochtone ne va
pas être faite seulement par les fonctionnaires du ministère des
Affaires indiennes.

Le sénateur Dallaire : Peut-être pas, mais la politique de
défense du pays est tout de même initiée au ministère de
la Défense, n’est-ce pas? Ils ont un département qui fait la
politique de défense et qui œuvre à orienter l’effort de la défense.
Il me semblerait normal que le ministère des Affaires indiennes
ait cette même autorité, soit être perçu comme tel par les autres
ministères et qu’il ait ce pouvoir. Mais j’ai l’impression qu’il
ne l’a pas.

M. Chrétien : Il ne l’a peut-être pas. Je ne suis pas en mesure de
savoir si cette volonté existe à l’intérieur du ministère. Là encore,
c’est un commentaire que je fais à partir de mon expérience
passée, je pense que les questions que vous soulevez ne pourront
être traitées finalement que par une très forte impulsion, une
volonté politique du gouvernement de s’attaquer aux problèmes
que vous venez de mentionner. Quelle forme peut prendre cette
volonté politique? Vous le savez autant que moi, cela peut-être
différentes choses à un moment donné.

Le sénateur Dallaire : Oka? Peut-être pas une insurrection,
mais quelque chose du genre.

M. Chrétien : Ce ne serait pas ma voie préférée. Ce serait
peut-être un grand débat politique. Écoutez, je vais répondre
théoriquement à votre question. Cela pourrait être de lancer un
débat au Canada sur ces questions : quelles sont les vues des
Canadiens sur ces questions, qu’est-ce qu’on devrait faire face à
ces problèmes. Ce serait une espèce de débat qui commencerait
dans les universités, dans les villes, les villages, et cetera; organiser
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this matter. I am not talking about doing something similar to
Quebec’s commission on reasonable accommodation. We could
encourage pan-Canadian dialogue on the importance, as a nation,
of treating our aboriginal peoples properly.

That has to come from the grassroots. Ideas could be
developed throughout the country. They would be gathered,
collected, organized by the Department of Indian Affairs.
However, in the end, a forum of ministers — the men and
women who govern us — would have to look at these
recommendations and, if they so wished, if the timing was right
for them, create a new policy.

You know what it is like; we have both been in government a
very long time and our governments have many priorities. These
days, we know the government’s priorities; however, the
government is not always able to deal with all the major issues
at the same time.

Senator Dallaire: Nevertheless, we are talking about human
beings.

Mr. Chrétien: Take, for example, the debate on Afghanistan.
It is an engaging debate of interest to all Canadians. It is an issue
that is debated every day by the politicians and the media. I think
that Canada’s policy with respect to Aboriginal peoples does not
generate the same interest.

[English]

Senator Gustafson: Welcome. The last time we met we were in
the embassy in Washington. I am very intrigued with what you
have said. Is it possible to finalize an agreement that has to be
added to over time? You are talking about 800 claims, which
is almost unthinkable. I imagine all the lawyers who must be
involved in those 800 cases. Is it even possible for a government
to finalize those in one term?

Mr. Chrétien: No.

Senator Gustafson: That is what I though. This must be done
over time, or the country could not afford it.

Mr. Chrétien: It cannot be done in one term. It will take many
years. You mentioned lawyers. It is not necessarily lawyers; good
negotiators can do it. This takes a massive amount of time.

Senator Gustafson: Is it the Aboriginal people or the
bureaucracy who want to finalize it, or do they both want to
keep a foot in the door?

Mr. Chrétien: This is the key issue. It is an issue of political
will. If there is no political will, no chief federal negotiator
worthy of the name should accept the position. Otherwise, you
waste your time, the money of the citizens of Canada and the
time of the group concerned. You will go nowhere, and it is
very frustrating.

un petit peu la volonté canadienne en la matière. Je ne parle
pas de faire quelque chose de semblable à ce qu’on a vu au
Québec pour les accommodements raisonnables, mais un peu un
encouragement de dialogue à l’échelle du pays sur l’importance,
comme pays, de bien traiter nos populations autochtones.

Il faut que cela vienne de la base, des idées pourraient être
élaborées un peu partout à travers le pays. Elles seraient
ramassées, collectées, organisées par le ministère des Affaires
indiennes, mais ultimement c’est un forum de ministres, les
hommes et les femmes qui nous dirigent, qui devront recueillir ces
recommandations et, s’ils le désirent, si le timing est bon pour eux,
faire une nouvelle politique.

Vous savez ce que c’est, nous avons été tous les deux très
longtemps au sein de gouvernements, et nos gouvernements ont
bien des priorités. Ces jours-ci, nous connaissons les priorités
du gouvernement, mais un gouvernement ne peut pas toujours
s’occuper de toutes les grandes questions en même temps.

Le sénateur Dallaire : Tout de même, on parle d’êtres humains.

M. Chrétien : Voyez le débat sur l’Afghanistan; c’est un débat
prenant qui intéresse tous les Canadiens. C’est une question
qui est débattue tous les jours au sein de la classe politique et
des médias. Je pense que la politique du Canada à l’égard des
populations autochtones ne suscite pas le même intérêt.

[Traduction]

Le sénateur Gustafson : Bienvenue. La dernière fois que nous
nous sommes rencontrés, c’était à l’ambassade de Washington.
Je suis très intrigué par ce que vous avez dit. Est-il possible de
finaliser une entente à laquelle on devra ajouter des éléments au fil
du temps? On parle de 800 revendications, ce qui rend la tâche
pratiquement impensable. J’imagine tous les avocats qui doivent
être mêlés à ces 800 cas. Est-ce même possible pour un
gouvernement de finaliser ces choses en un mandat?

M. Chrétien : Non.

Le sénateur Gustafson : C’est ce que je pensais. Cela doit être
fait sur une période de temps ou cela serait trop coûteux pour le
pays.

M. Chrétien : Cela ne peut pas être fait en un mandat. Cela
prendra de nombreuses années. Vous avez mentionné des avocats.
Il ne s’agit pas nécessairement d’avocats. De bons négociateurs
peuvent faire cette tâche. Cela prend un temps considérable.

Le sénateur Gustafson : Est-ce les Autochtones ou les
bureaucrates qui veulent finaliser l’entente ou veulent-ils les
deux avoir un pied dans la porte?

M. Chrétien : C’est là le problème fondamental. C’est une
question de volonté politique. S’il n’y a pas de volonté politique,
aucun négociateur en chef du gouvernement fédéral qui est digne
de ce nom ne devrait accepter le poste. Cela serait un gaspillage
de l’argent des citoyens canadiens ainsi que de son temps et du
temps des groupes concernés. Cela n’aboutira à rien, ce qui est
très frustrant.
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The issue of political will can be tested. The best way to test
it is through the mandate. If they ask Mr. X or Madam Y to
sit down with Group X to resolve a longstanding land claim
with absolutely no mandate, the discussion will go on ad
infinitum. The will must be tested. If you have the impression
that the will is not there, forget it.

It is up to the department and the ministers to determine which
claims to deal with. You cannot deal with them all at the same
time; you must prioritize.

Senator Gustafson: I believe that the ground will shift in time.
Whether due to inflation, finding different mining operations,
oil, or whatever, the ground will shift. We do not know what
the North or much of this area will look like in 20 years.

Mr. Chrétien: That is a good point. It has started to shift.

Senator Gustafson: There is no question that it has started
to shift.

Mr. Chrétien:Mining in Northern Quebec is huge. Huge mines
will be opening within the next few years. The Cree themselves
have identified a couple of serious possibilities on their territory.
You are right that in 10 or 50 years down the road, it will be a
very different game up there.

Senator Gustafson: That is also true in Saskatchewan.

Mr. Chrétien: I am sure it is.

Senator Segal: Senior First Nations leaders have said for some
time now that the demographics are clear: bright, young leaders
who are somewhat more impatient, somewhat less part of the
negotiation process and perhaps a bit more cynical about the
process are coming along and putting their own leadership under
very real pressure.

How would you respond to a proposition that might be
advanced in this way? All of these negotiations are not about
final results and they are not about tangible change: they are
just about managing the problem. That is INAC’s real mission.
There are good people amongst First Nation leaders who worry
about that and are under pressure on that issue from their
own young people who are looking for action and results now,
as is the case with young people in all groups. I am interested
in your response to that.

Mr. Chrétien:What do you mean by ‘‘managing the problem?’’

Senator Segal: As long as they are negotiating, worse things
are not happening. As long as they are negotiating, there appears
to be good faith. As long as they are negotiating, people are
engaged. Is anything changing on the ground in real terms? We
can look at the Inuvialuit and others where things did change
on the ground, remarkably well and attributed to all side.

La question de volonté politique peut être mise à l’épreuve.
La meilleure façon de le faire est au moyen d’un mandat. Si on
demande à monsieur X ou madame Y de s’asseoir avec le
groupe X pour résoudre une revendication territoriale de
longue date sans aucun mandat, les discussions se poursuivront
indéfiniment. La volonté doit être testée. Si on a l’impression qu’il
n’y a pas de volonté, il serait mieux de passer à autre chose.

Il incombe au ministère et aux ministres de déterminer les
revendications dont ils veulent s’occuper. On ne peut pas
s’occuper de l’ensemble d’entre elles en même temps. Il faut
établir un ordre de priorité.

Le sénateur Gustafson : Je crois que la situation changera avec
le temps. Que ce soit à cause de l’inflation ou de la découverte de
différentes activités d’exploitation ou de pétrole, elle changera.
Nous ne savons pas de quoi le Nord ou une grande partie de cette
région aura l’air dans 20 ans.

M. Chrétien : C’est un bon argument. Les choses ont
commencé à changer.

Le sénateur Gustafson : Cela ne fait aucun doute.

M. Chrétien : L’industrie minière a une énorme importance
dans le Nord du Québec. De grandes mines ouvriront leurs portes
dans les années à venir. Les Cris eux-mêmes ont repéré des
possibilités intéressantes sur leur territoire. Vous avez raison que
dans 10 ou 50 ans, la situation là-bas sera très différente.

Le sénateur Gustafson : C’est également vrai en Saskatchewan.

M. Chrétien : Je suis sûr que oui.

Le sénateur Segal : Les dirigeants des Premières nations plus
expérimentés disent depuis quelque temps qu’on observe
l’apparition de dirigeants intelligents et jeunes, qui sont de
nature plus impatiente, qui participent de manière moins active
au processus de négociation et qui sont peut-être un peu plus
cyniques à cet égard, ce qui exerce une très réelle pression sur
leur leadership.

Comment répondriez-vous à une proposition qui pourrait être
présentée de cette manière? Toutes ces négociations ne concernent
pas seulement les résultats finaux, et elles ne portent pas sur des
changements tangibles. Elles visent seulement à gérer le problème.
C’est la vraie mission du MAINC. Il y a de bonnes personnes
parmi les dirigeants des Premières nations qui se préoccupent à ce
sujet et qui font l’objet de pressions à cet égard de la part des
jeunes dans leur communauté qui désirent de l’action et des
résultats immédiats, comme cela se produit avec les jeunes dans
tous les groupes. Je suis intéressé à savoir ce que vous avez à dire à
ce sujet.

M. Chrétien : Que voulez-vous dire par gérer le problème?

Le sénateur Segal : Tant que les parties négocient, cela
empêche des pires choses de se produire. Tant qu’elles
négocient, il semble y avoir bonne foi. Tant qu’elles négocient,
les gens sont engagés. Est-ce que les choses changent sur le terrain
de manière concrète? Nous pouvons examiner la situation des
Inuvialuits et d’autres où on a réellement observé un changement
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However, for many of our First Nations brothers and sisters,
nothing is changing on the ground. In fact, for some of them, the
situation is actually getting worse.

Mr. Chrétien: I am strongly against this. Young people are
interested in improving their lives, opportunities and education.
They want results on the ground. They want more than endless
dialogue; they want to see concrete results.

We could see that in our negotiations with the Cree and in
talking with young leaders among them. They are developing. We
met many of them in these communities. They are lawyers,
engineers and very successful contractors.

If we talked forever, it would be dangerous. They would not
accept talk forever. They would see through it, and rightly
so. In the end, if you do not produce the results, they will
take action, which could lead to violence. It has led to violence
in the past.

The Acting Chair: I would like to clarify something.
We have been referring to 800 claims, and I believe those are
specific claims of historic treaties; but since 1975, there have
been 21 comprehensive claims that are now settled or are
modern treaties.

[Translation]

Senator Dallaire: It is difficult to accept that part of the
Canadian population is living in third world conditions. Given
the enormous problem, resolutions have to be made. Efforts in
this regard have not been prioritized.

There are more than one million Aboriginal peoples, including
the Metis. Their population is increasing more rapidly than that
of any other group in Canada. The crisis will only worsen.

In Schedule B of your document, on page 4, paragraph 4.1,
we read the following.

[English]

In Schedule B of the report that you submitted to us,
paragraph 4.1 on page 4, you state: ‘‘. . . and assumed
thereafter by the Cree Nation Government.’’ You have
mentioned that you built a town hall or something. Is that right?

Ms. Drost: In fact, it was not Canada that built the community
centre; it was the Cree who built it.

Senator Dallaire: Who paid for it?

Ms. Drost: They paid for it out of money from the la Paix des
braves agreement. That money, which was to be used in economic
development elsewhere, will be refunded by this agreement.

des choses sur le terrain. Les choses se sont remarquablement
améliorées, et cela est grâce à toutes les parties. Toutefois, la
situation ne change pas pour beaucoup de nos frères et sœurs
autochtones. En fait, pour certains, la situation empire.

M. Chrétien : Je m’oppose fortement à cela. Les jeunes sont
intéressés à améliorer leurs vies leurs possibilités et leur éducation.
Ils veulent des résultats sur le terrain. Ils veulent plus qu’un
dialogue interminable. Ils veulent voir des résultats concrets.

Nous avons pu le constater dans nos négociations avec les Cris
et dans nos discussions avec leurs jeunes dirigeants. Ils sont en
expansion. Nous avons rencontré un grand nombre d’entre eux
dans ces collectivités. Ce sont des avocats, des ingénieurs et des
entrepreneurs très prospères.

Si nous parlions sans cesse, cela serait dangereux. Ils
n’accepteraient pas des pourparlers interminables. Ils ne seraient
pas dupes, et ils auraient raison. Au bout du compte, si vous ne
produisez pas les résultats désirés, ils prendront des mesures, ce
qui pourrait entraîner de la violence. C’est ce qui s’est produit par
le passé.

La présidente suppléante : J’aimerais apporter une précision
sur quelque chose. Nous avons parlé de 800 revendications,
et je crois que ce sont des revendications particulières qui
découlent de traités historiques. Cependant, depuis 1975, il y a eu
21 revendications globales qui sont maintenant réglées ou qui
sont des traités modernes.

[Français]

Le sénateur Dallaire : On accepte difficilement qu’une partie de
la population canadienne vive dans des conditions ressemblant au
tiers monde. Devant ce problème énorme, des résolutions doivent
être prises. Or, on n’a pas priorisé les efforts à cet égard.

Les Autochtones, incluant les Métis, sont plus d’un million.
Leur population augmente plus rapidement que le reste du pays.
La crise est donc appelée à s’accentuer.

À l ’annexe B de votre document, à la page 4,
au paragraphe 4.1, on lit ce qui suit.

[Traduction]

Dans l’annexe B du rapport que vous nous avez soumis, au
paragraphe 4.1 de la page 4, vous affirmez que le gouvernement
cri en a ensuite assumé la responsabilité. Vous avez mentionné
que vous avez construit un centre communautaire ou quelque
chose du genre. Est-ce vrai?

Mme Drost : En fait, ce n’était pas le Canada qui a construit le
centre communautaire, c’était les Cris.

Le sénateur Dallaire : Qui a payé pour cela?

Mme Drost : Les Cris l’ont payé grâce à de l’argent provenant
de l’entente de la Paix des braves. Cet argent, qui devait être
utilisé pour le développement économique, sera remboursé dans le
cadre de l’entente.
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[Translation]

Senator Dallaire: I did not take classical studies, but I will
use a Latin term. The amount of $1.2 billion will be applied
ad vitam aeternam.

Mr. Chrétien: This money is for the next 20 years.

[English]

This agreement is for the next 20 years.

[Translation]

Senator Dallaire: Why was a limit imposed in the case of a
nation destined to live for all time?

[English]

Mr. Chrétien: It is a limit. However, there is also a provision
in there that before the expiry of this agreement, the parties
will begin a discussion about renewal. This agreement is for
the last 30 years and the next 20 years. It is not the end of time
for the Cree.

[Translation]

Senator Dallaire: We sign an agreement with a nation that
wants to be and must become autonomous. However, the
agreement is good for 20 years and after that we will revisit the
situation.

Perhaps not all factors were considered. Do we anticipate that
Canada will reassume this responsibility one day?

[English]

Ms. Drost: The James Bay and Northern Quebec Agreement is
in perpetuity. This is a 20-year agreement to resolve 30 years
of the past and outstanding litigation as well as 20 years of the
implementation of the agreement. There was actually quite a
rigorous cost side table where we looked at all of the different
facilities that were outstanding, what it would cost to build them
and what the operations and maintenance would be over 20 years.
That is why it is a 20-year agreement.

In addition, the Cree have the responsibility to interpret what is
somewhat ambiguous. These facilities included workhouses and
poorhouses. What does that actually mean today? They have the
responsibility to determine how they want these provisions to be
implemented and in 20 years will look at what they did. They will
establish a renewal agreement so that the Cree can carry on
implementing. Or, if there is no agreement, Canada picks up and
carries on the operations and maintenance of these agreements.

[Translation]

Senator Dallaire: That approach is very progressive on
your part. The other agreements did not evolve over 20 years.
A great deal of money was paid for territorial claims. In some
ways, we built them a cabin without putting aside money to

[Français]

Le sénateur Dallaire : Je n’ai pas fait mon cour classique, mais
je vais utiliser un terme latin. Cette somme de 1,2 milliard de
dollars s’appliquera ad vitam aeternam.

M. Chrétien : Cette somme est pour les 20 prochaines années.

[Traduction]

Cette entente vise les 20 prochaines années.

[Français]

Le sénateur Dallaire : Pourquoi a-t-on imposé une limite dans
le cas d’une nation destinée à vivre éternellement?

[Traduction]

M. Chrétien : C’est une limite. Toutefois, il y a également une
disposition là-dedans qui prévoit que, avant la fin de cette entente,
les parties entreprendront une discussion sur le renouvellement.
Cette entente porte sur les dernières 30 années et les prochaines
20 années. Cette entente ne constituera pas une fin pour les Cris.

[Français]

Le sénateur Dallaire : On signe une entente avec une nation
qui désire et doit devenir autonome. Toutefois, on dit que
l’entente est bonne pour 20 ans, après quoi on réexaminera
la situation.

Les facteurs n’ont peut-être pas tous été considérés.
Anticipe-t-on que la responsabilité reviendra un jour au Canada?

[Traduction]

Mme Drost : La Convention de la baie James et du Nord
québécois est une entente à perpétuité. C’est une entente d’une
durée de 20 ans qui vise à résoudre les litiges antérieurs non réglés
des 30 dernières années et à mettre en œuvre une entente qui est
sur la table depuis 20 ans. Nous avons effectué une analyse
rigoureuse des coûts, et nous avons examiné la liste de toutes les
installations qui devaient être construites, ainsi que les coûts de
leur construction et ce que seraient les frais de fonctionnement et
d’entretien sur une période de 20 ans. C’est pourquoi c’est une
entente de 20 ans.

De plus, les Cris ont la responsabilité d’interpréter ce qui est
quelque peu ambigu. Ces installations comprennent des asiles
de pauvres. Que cela signifie-t-il aujourd’hui? Les Cris doivent
déterminer comment ils veulent mettre en œuvre ces dispositions
et, dans 20 ans, ils pourront examiner ce qu’ils ont fait. Ils
établiront une entente de renouvellement pour qu’ils puissent
poursuivre la mise en œuvre. S’il n’y a pas d’entente, le Canada
continuera le fonctionnement et l’entretien.

[Français]

Le sénateur Dallaire : Cette approche est très progressive
de votre part. Les autres ententes n’ont pas évolué pendant
20 ans. On a versé beaucoup d’argent pour les revendications
territoriales. On leur a, en quelque sorte, bâti une cabane,
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maintain it. This cabin will not last 150 years, but about 25.
Who will rebuild it after that?

[English]

Mr. Chrétien: Operations and maintenance continue. Go
ahead.

Ms. Drost: It is one of the points critical to the Cree and
could have ended the negotiations. It was fundamental for
the Cree that the obligations under the James Bay agreement
were not extinguished by this agreement, that it became a
20-year term.

The treaty obligations continue, but for 20 years the Cree will
be implementing. There is operations and maintenance in the
agreement for 20 years.

Mr. Chrétien: Apart from the sums allocated in our agreement.

Senator Dallaire: There is a separate operations and
maintenance budget of about $50 million a year?

Ms. Drost: It is within that amount.

Senator Dallaire: Within the $1 billion?

Ms. Drost: That is right.

Senator Dallaire: Will it be disbursed over time?

Ms. Drost: No. The Cree are managing all of the money
up front. We understand from Bill Namagoose that they are
looking at ways to ensure it is a safe investment. Out of those
monies, the Cree will build the facilities and maintain them.

I would like to make one point in response to Senator Segal’s
earlier question about closing deals, if there is no desire or will
to close, and managing the problem for the long term. I have
learned, through negotiating this agreement and in my real
estate transactions in my other life, that there is no perfect
deal. You cannot reach a perfect deal and continue to try to
find the actual perfect language. It is good to have some pressure
to close. In our case, the litigation did that throughout the
three years of negotiations. We asked the Cree, and they
postponed the filing of the federal defence 12 or 13 times. It
was always on a fairly short rope, not a long period of time.
There was always a pressure to close.

Senator Dallaire: An incentive?

Ms. Drost: Yes, an incentive to close. It is important in
all negotiations that there must be an end date in order to
make the compromises required. Both sides may be happy
with some of the clauses and not with others, but there is no
perfect deal.

toutefois sans garder de l’argent pour l’entretenir. Cette cabane ne
tiendra pas 150 ans, mais environ 25 ans. Qui la rebâtira une fois
ce délai écoulé?

[Traduction]

M. Chrétien : Le fonctionnement et l’entretien se poursuivent.
Continuez.

Mme Drost : C’est un des points essentiels pour les Cris et cela
aurait pu mettre fin aux négociations. Il est indispensable pour les
Cris que les obligations prises en vertu de la Convention de la baie
James ne soient pas éliminées en raison de cette nouvelle entente
et que cela se fasse sur une période de 20 ans.

Les obligations découlant des traités se poursuivent, mais
les Cris seront responsables de la mise en œuvre pour les
20 prochaines années. On a prévu dans l’entente des sommes
pour le fonctionnement et l’entretien sur une période de 20 ans.

M. Chrétien : En plus des sommes allouées dans notre entente.

Le sénateur Dallaire : Y a-t-il un budget de fonctionnement et
d’entretien distinct d’une valeur d’approximativement 50 millions
de dollars par année?

Mme Drost : C’est compris dans le montant prévu.

Le sénateur Dallaire : Dans le un milliard?

Mme Drost : Oui.

Le sénateur Dallaire : Sera-t-il distribué sur une période de
temps?

Mme Drost : Non. Les Cris investissent tout l’argent
directement. Bill Namagoose nous a dit qu’ils tentaient de
trouver des moyens de s’assurer que c’est un investissement sûr.
Avec ces sommes, les Cris construiront les installations et els
entretiendront.

J’aimerais faire une remarque à propos de la question
antérieure du sénateur Segal sur la conclusion d’accords si on
ne possède pas le désir ou la volonté de le faire et sur la gestion du
problème à long terme. J’ai appris, dans le cadre de la négociation
de cet accord et dans mes transactions immobilières dans une
vie antérieure, qu’il n’y a pas d’entente parfaite. On ne peut pas
parvenir à une entente parfaite et tenter continuellement de
trouver le langage parfait. Il est bon de faire l’objet de pressions
pour conclure un accord. Dans notre cas, c’est le litige qui a tenu
ce rôle pendant les trois années de négociations. Nous avons
demandé aux Cris, et ils ont retardé la production de la défense
fédérale 12 ou 13 fois. Nous étions toujours aux prises à des délais
assez serrés, et pas longs. Il y avait toujours de la pression pour
conclure l’accord.

Le sénateur Dallaire : Un incitatif?

Mme Drost : Oui, un incitatif pour conclure l’accord. Il est
important dans toutes les négociations d’avoir une date de fin afin
de pouvoir faire les compromis requis. Les deux parties peuvent
être d’accord avec certaines dispositions et pas d’autres, mais il
n’y a pas d’accord parfait.
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The Acting Chair: On behalf of the Standing Senate
Committee on Aboriginal Peoples, I would like to thank
you both, Mr. Chrétien and Ms. Drost. Yours has been an
enlightening presentation this evening, and I thank you very
much for sharing that negotiation approach with us. We have
been heartened by hearing the lessons you learned.

The committee adjourned.

La présidente suppléante : Au nom du Comité sénatorial
permanent des peuples autochtones, j’aimerais vous remercier,
M. Chrétien et Mme Drost, de votre présence au comité
aujourd’hui. Votre présentation a été très intéressante, et je
vous remercie d’avoir partagé votre approche en matière de
négociations avec nous. Nous avons été heureux d’entendre les
leçons que vous avez apprises.

La séance est levée.
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